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"' ' « B t г ш , L iez, ha Líbrente. » 
fítrlou laverei gant A N Тоия о'АиткпJN 

IVANTOR I L I Z P L E V I N 
Pia vin a no eur ba r rez v i han a c 'houo-

zek kant a dud, pignet var loin mo
netali Kerne-Uhel. Brudet eo dre is t 

•'• boli dre an Tad Maner, pehin l a z o in-
' tere t en lllz ; e statu a z o en o i v e , daou-

llnet var ar pave. 
Eul ienner d'eotnp a z o bet kontol ie t 

'•'•• msd gant kement-se evid s k r i v a e v i d 
Ai* Bobl an danevel v r a o m a d l v a r 

• benn histor ivantor an i l lz . 
, ' Eun neubeud deiou-zo, eo bet 
•' ÏTantoret iliz Plerin... iíun Aotrou 

gwisket a zoare, savot kollier e 
van tell, a antreaz er presbitor hag 
a zortlaa. dustu. Dlgerrl a reaz ar 
gril houarn a ra таг ar rered, bag 
ep'h éai en iliz. Kerzet a reaz var 
begou e dreid en eur zele'hen mad 

; d'f alan... Souden, ec'h aretaz, eun 
. dên а oa таг beonou o zaoulin eno 

ê̂ jpecii Doue. — « Malloz, emean, 
. me gave, d'in e. vijen bet ma-unnn 

oíí'b ober, an ivantor, ha so tu ou n 
den deut d'am direnka... > 1 lag heb 
ober trouz, bag hen Urei fall, e 

;'• tró'az' dre droon ar plllerou-moin, 
hag e rantreaz er sekîtirl, 

i-r fJ'lallo, emean, d'al labour ha 
,]Jr)uan, » . 
...Gheçha reaz eun dlreten deuz eur 
gomoden a oa eno, hag o kavaz 
ênnui eur bern dillad pleget. Merka 
reaz таг e gaïer : 

Eur « róched * (1) perkal, ke-
' ment ha ma kernen t. 
'"' Eür < roclied » mouselin ; 

Eur к roclied » batlst. 
En eun diretën ali e kavaz шегог 

v , alaour.et hag' arc'hantet : 
v Teir.« mantell divaneh » 
'c'hantet; 
> Dlou « vantoll divaneh, 

gaut aour ; 
; ' E u r « serviedon vroe'h : 

M . é té . 
En eun derved tireten, e kavaz 

eur garg goulou koar, karitouelle-
' rou; Düredou, etc. 

Eun arrnel ail ne oa eunan no-
med eun tammik « boest » (¡.1) ar-

" c'hant, hag a zigore dre an daou 
du. Pebez souez! Ebarz, e oa eun 
espes ludu grlz... Da genta e kre-
daz e oa bu tun malet e oa, mez 

. benn ar flu e reaz eur sonj all... An 
, den daoúlinet en iliz a zeuaz en о 

T e m o r . . « Klaoustro, ornean, honnez 

, ' .(1) Kur lurpillx a folio gañían morko. 
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Evid ar Vro dre ar Bobl " 
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ON TRAITE A FORFAIT 
Les Agences Bavas, la Presse 

Nouvelle et John Jones, Paris, rc-
çowent aussi nos Annonces. 

Les manuscrits ne sont pas 
rendus 

a neuz laket poultr er vouest-ma 
da strakal... » l lag hon a skuill eur 
brlzen euz ar poultr var al leur-
gampr, ha tostaat enn .alumetezen. 
Kaktal, eur vogoden doo a zavaz 
on oar, hag a reaz koumoul tro var 
dro d'oan. üanthi e oa eur c'houoz 
dilisius, c'houez vad ar balzani, ha 
paoli1 an taillou a zantaz о galon 
lenti л lawenidigez. 

1 lag ben adarre d'e labour skriva. 
Eur près a chôme da zigorri. Er-

meaz hennez e tennaz eur bakaden 
zu hag e ou dispaket gantan linsel ar 
vaz-kaon. «Marvat , emoan Aotrou, 
herna zo eun « tapiz > bennag! » 
Mez dre ma tisplege an danve, о 
wele warnean poltred daörou, es-
kern kroazot, hag or c'iiroiz,... eur 
pez Peun-Maro, liag a zolle dioutan 
gant daoulagad goulaulor ha garo, 
evel da c/hopal d'ean : . « Malotiruz ! 
Perag e touez da dorri peoc'h san-
tol iliz Douet Perag e tetio'z, gant 
da zaouarn dizakr, da tabea linsel 
an Apaon t.... » 

An Aotrou a glnnigaz sempla 
var ai' plas. On ! an daoulagad-ze 
bag a oa don, ar gltiou-ze hag a oa 
dizantot, hag a c'hoarzo-iud, an 
dioufronn-zo hag a oa toulll!.. 

Na c'houtlaz kot eliom amploc'h 
da zeltet... r¿ig eur spont marvêl a 
oa antreot on о galon, na ouio po-
noz. A r penn-ze, en despet d'ean, a 
sklase o wad d'ean... 

l lag hen galoupat er-meaz ar se-
kitlri, er-meaz an iliz.... l'a oa о 
tremenn, e kredaz gwoled an bini a 
oa daoulinet var greiz ar pave о 
seilet ou tau gant sollou goapeUz 

Pa oa arru er gear deuz an noz, 
e vreg a c'houllaz dtgantan hag hen 
ne oa ket bet a drouz e-pael au 
ivantor. 

— « Nan, emean,... mez ar Maro 
a mouz gvvelot a dost !! » 

A N TEO. 

" C H A P I T R E PREMleiR 

— Il faut rendre | . . . prononca-t-ll 
Vd'une'volx presque1 Inintelligible, aveo 
, un tel effort que sa peau devint viola-

' • cée et les veines de son front se gonliè
rent. 
' 4* Mon'pè're, jo suis là rs'écria le oa-

SRaine, prêt à remplir tout vos Ordres, 
i tes, do gr ice I . . . 

— II faut... reprit lo moribond, la 
bouche plus pâteuse, les yeux égarés. 

1 ' '•"— Monsieur le comte, c'est votre 
ami, l'abbé LemoOl qui vous parle et 

i Dieu vous écoute. 
Mais, après cette lutte suprême de la 

force physique, obéissant aux demie-
' res impulsions de la volon№, le comte 

était retombé, et ses lèvres ne murmu
raient plus que des paroles incohé
rentes; 

Hugon. désespéré, appuyait son 
oreille à la bouche do son père, le pres-

Fai re s a s i m p r i m é s A un J o u r 

nal r ég iona l ls te , o'est f a v o r i s e r la 

o a u s e ' bre tonne, et souten i r la 

o a u s e bre tonne , o'est dé fendre s e s 

p r o p r e s In térê ts . 
•— <â fcfcf . 1 

« i / . » 

lia Ltoi 
de Séparation 

L u lo i oÉt-elle l l h é r u l e ? — 
L'Ii igréfOiice e t l n l . V R A U -

. n i e <le P K t n t . — L C N r n l -
N u i k M d u r c r i i M d e ln 

l ' n i » u u t é . 

Il n'est question do nos jours, quo 
docotto grave quostion : La séparation 
do l'Eglise ot do l'Etat. Depuis l'ency-
ollquo Gravissinio rojotant le principe 
des associations cultuelles, les discus
sions augmentent. Jo n'entreprendrai 
pas ici d'entrer dans tous les dévelop
pements do celte loi ; je voudrais seu
lement mettre nettement en lumière 
pour los lecteurs d'^?' Bobl, ce qui ost 
aux yeux do tous les Catholiques, son 
vice radical, ot d'essayer do montrer 
combien il eut été aisé d'éviter le con
flit qui met aujourd'hui l'Etat aux pri
ses avec l'Egliso. • 

La loi do séparation est-elle comme 
l'affirment sos partisans, une loi libé
rale! Est-elle vraiment la séparation 
des Eglises et de l'Etat? Uue tous los 
gens do bonne foi en jugent I 

Qu'éntend-on par séparation ¡ 
C'est la religion absolument indépen

dante de l'Etat, s'organisant et s'admi-
nistrant comme bon lui semble, sous 
la protection des lois communes, avec 
uue liberté semblable à celle des syn
dicats ouvriers ou agricoles, ou ^"tou
tes autres associations. En un ^ o t , 
c'est la liberté sous le droit commun 
sans aucune restriction. 

Si la loi, du i) déoembjo 1905 avait 
étii,cela, ils eussent pu au fait l'accepter. 
Mais il n'cii est malheureusement rien. 
En effet,' si les doux premiers articles 
proclament l'indépendance de la Reli
gion, la loi ajoute : « sous les restric
tions édictées ui-après. » 

Ces mots eu disent long et sur 44 ar
ticles qu'elle comprend, 40 sont consa
crés à restreindre, et on l'ait à suppri
mer les deux premiers. Un effet, cha
que église ne peut ni s'orgauisor ni 
s'administrer librement comme elle 
l'entend. L'Etat lui impose (article 21) 
des associations dites cultuelles con
traires aux principes de l'Eglise et ré
glementées minutieusement par lui, 
sans môme que les chefs du culte 
soient consultés. 

Si deux associations se forment dans 
la même paroisse, à qui la loi donne-t
elle le pouvoir de décider quelle est 
celle vraiment fidèle aux dogmes,, à la 
disciplino et à la hiérarchie de l'Eglise? 
Est-ce l'évoque, est-ce le curé qui déci
dent? Non I c'est le Conseil d'Etat, c'est-
à-dire, un tribunal de politiciens à la 
dévotion du gouvernement (art. 8). 

Ce n'est donc pas la séparation, mais 
l'intrusion de l'Etat dans les questions 
religieuses. 

L article 21 met les essociations cul
tuelles sous le controle des fonction
naires de l'Enregistrement et des Fi
nances. 

Ce n'est donc pas encore là, la sépa
ration loyale, mais l'ingérence de l'E
tat dans los affaires de l'Eglise. 

D'autre part, les cérémonies, messes, 
vêpres, sermons, etc seront. placés 
sous la surveillance de la police et de 
toutes' les casseroles dois villes ou vil
lages, articles 25; 2ü, 27, 31. * ; 

La liberté do la parole accordée sans 
limito tl tous, ost refusée aux prêtres 
sous peiné d'amende (article 35). 

En droit commun, tout outrage à un 
fonctionnaire est jugée par le jury. S'il 
est commis par un prêtre on livre le prê
tre au tribunal correctionnel qu'on es
time plus complaisant sans douto l (ar
ticles 34, 35 ot 30). 

Et voild ce qu'on appelle une loi libé
rale I 

Prenons d'autres passages : On pré
tend avoir fait une loi libérale, alors 
que l'article 2T déclare que lo Maire ou 
le Préfet réglera les sonneries des clo
ches, alors que l'article 2S interdit d'é
lever des calvaires ou des statues reli
gieuses sur los places publiques. 

Ainsi quo je le disais ci-dessus, cha
que article do la loi restreint cette li
berté que l'on déclare vouloir donner 
aux catholiques. Go n'est pas la sépa
ration des Eglises ot de l'Etat, c'en est 
uno contrefaçon. C'est l'oppression et 
l'organisation des églises par l'Etat, 
par un gouvernement sectaire. 

Peut-on mémo dire que cotte loi est 
justo 1 Toutes nos églises, évêchés, sé
minaires etc. ont oto construits dans lo 
cours dus siècles par le travail et la gé
nérosité de nos pores dant un but ex
clusivement religieux. 

Ces édifices sont incontestablement, 
notre bien puisqu'ils sont le fruit de 
notre foi et de celle de nos pères. La loi 

respecte-elle ces biens? Рае du tout I 
l'article 12 les déclare propriété de l'E
tat, des départements et des commu
nes. • 

Et si l'article 13 accorde la jouis
sance des Eglises aux Catholiques, il 
suffira d'un simple décret pour les reti
rer sous un prétexte plus ou moins va
gue qui laisse ainsi le champ libre à 
l'arbitraire administratif. 

L'assemblée nationale de 1790 avait 
décrété que le traitement des ministres 
du culto, faisait partie de la dette na
tionale. Ce traitement inscrit au livre 
de la dette publique la loi de la sépara
tion le supprime d'un trait (article 2). 

Y a-t-il lieu après cela de s'étonner 
du refus du chef de l'Eglise d'accepter 
semblable situation I Acculé à choisir 
entre la ruine matérielle et la ruine mo
rale de l'Eglise, lo Pape a sacrifié les 
biens temporels et préféré pour l'Eglise 
de France, la pauvreté et ses doctrines. 
Ce n'est pas cependant, comme ses 
adversaires déloyaux se plaisent à le 
répéter, qu'il n'ait pas voulu trouver le 
moyen de concilier la doctrine avec la 
loi : il le déclare dans l'Encyclique Gra-
visslmo, on ces termes : 

« Plût au ciel que nous eussions quel
que espérance de pouvoir, sans heurter 
les droits de l'Eglise, pu faire l'essai de 
cette loi, mais comme cet espoir nous 
fait défaut, laloi restant telle quelle, nous 
déclarons qu'il nous est impossible 
d'accepter. » Pour s'engager, le chef de 
l'Eglise demande tout simplement des 
garanties, le gouvernement refuse ces 
garanties, et se déclare résolu à appli
quer sans merci une loi usurpatrice. 
Qu'en adviendra-t-il ? 

L'avenir nous l'apprendra. Je crois 
avoir démontré assez nettement que 
la lutte à laquelle le gouvernement 
contraint les Catholiques, ces derniers 
ne la voulaient pas. Cest la paix qu'ils 
sollicitaient, ("est la paix qu'ils de
mandent encore ; le gouvernement de 
M M . Clemenceau, Briand et C"> la leur 
refuse. 

Souhaitons que notre patrie n'ait 
pas trop à en souffrir 1 

J E A N SOLU. 

Echos et Nouvelles 
La ourée f inale j u g é e p a r un a m é 

r i ca in 

Un de nos amis des Etats-Unis nous 
envoie la lettre suivante que nos lec
teurs au courant des grandes tluctua-
tions de !a politique internationale, 
ne liront pas sans intérêt. Quoiqu'en-
trevue par des yeux américains, les 
conséquences futures de la politique 
française ne sont pas exagérées : 

825, Road, New-York, U.-S.-A. 
« On cause beaucoup ici des affaires 

de France : tout le monde sent bien 
que c'est la dernière partie de ce pays 
qui se joue aujourd'hui : chacun de 
vos gouvernants nous donne l'impul
sion de se trouver à la ourée iinale, 
qui l'achèvera par l'étatisation de tous 
vos moyens de production, à commen
cer par vos lignes ferrées. Mais cola 
n'ira pas tout seul pour commencer. 
Beaucoup de capitalistes américains 
sont actionnaires do chemins de fer 
français ; ils ont beaucoup de titres 
sur l'Ouest, en particulier. Ils disent 
qu'ils ne laisseront pas passer le rachat 
sans créer quelqu'ornbarras au gouver
nement français. 

Tous les gens renseignés chuchotent 
que vos gouvernants, ceux d'entre eux, 
du moins, qui sont francs-maçons ou 
juifs, sont bien au service de l 'Alle-

| magne, dans cette affaire ,: qui ne sait 

que l'Est-Français est déjà annexé aux 
réseaux allemands? » 

L e s c o n s é q u e n c e s du v o y a g e 
de M g r D u b o u r g à R o m e 

Mgr Dubourg a l'ait au pape sa visite 
ad llmina ; le 24 novembre, il a été 
reçu par Sa Sainteté. 

On assure, dans les milieux bien 
informés, que Mgr l'archevêque de 
Rennes âdra promu cardinal en 1907. 
Pie X lui donnera lo premier chapeau 
qui reviendra à la France. 

On peut tenir pour certains que le 
Vatican tient beaucoup à ménager, 
désormais, les sentiments nationaux 
des Bretons. Un catholique breton 
aurait été prié par le nonce de rédiger, 
en juin dernier, un long rapport sur la 
situation actuelle, au point de vue 
politique, de la province de Bretagim. 
En voilà un tuyau qui pourrait bien 
mettre la puce à l'oreile de nos gouver
nants. 

Cont re la p r e s s e 

Le garde des sceaux a annoncé qu'il 
avait été saisi de protestations contre' 
les perquisitions opérées dans les bu
reaux du journal le Nouvelliste de Bre
tagne, à Rennes. 

Le conseil a été unanime à penser 
que, si les faits se sont passés ainsi 
que le prétendent les protestaires, le 
magistrat responsable a outrepassé ses 
droits. 

M . Louis Goudurier, syndic de la 
presse républicaine départementale de 
France, a adressé à M. Dular, président 
de l'association, une lettre qui est une 
protestation éloquente contre les divers 
attentats scandaleux dont certains jour
naux ont été l'objet dans ces derniers 
temps, ot qui font ressembler la France 
à son amie et alliée la sainte Russie. 

A p r è s la batai l le 

Il appert que les inventaires n'ont 
entraîné' nulle part mort d'homme, 
quoique le sang ait coulé en main 
endroit dans le Léon, dans le Nord, 
dans la Lozère, la Haute-Loire, etc. 

Trois faits principaux sont à noter 
cependant : dans le Nord, le capitaine 
Gagniez a refusé de faire enfoncer la 
porte d'une église ; à Ghâteaulin, le 
juge de paix Nardin a refusé d'assister 
lo sous-préfet Dumas et le percepteur 
dans leurs opérations, prétendant que 
la réquisition dont il était l'objet était 
illégale. Enfin, à Ploudaniel, dans le 
Léon, le maire Croc a dressé procès-
verbal au gendarme Méar, qui, atteint 
d'un coup do pied au ventre, risposta 
par des coups. Le maire, qui faisait 
fonction d'officier de police judiciaire 
dans le cimetière de sa commune, mo
tive son procès-verbal : « Le gendarme 
Méar ,a oto vu so livrant- à des voies 
de fait sur la personne de plusieurs 
citoyens » 

Le parquet de Brest a ouvert une 
enquête. Le gendarme Méar apprendra 
à sos dépens qu'aujourd'hui les ci
toyens peuvent passer les cognes à 
tabac, mais que depuis l'arrêté minis
tériel récent, les cogne? ne peuvent 
plus user (ou abuser) do la réciproque. 

Visite d e s n a v i r e s 

La Commission do la Marine dépo
sera sur le bureau de la Chambre un 
projet de loi établissant qu'il serait 
dressé dans chaque port une liste géné
rale des personnes pouvant constituer 
des commissions de visite. Ces com
missions visiteront les navires nouvel
lement construits ou acquis à l'étranger 
avant leur premier voyage. Elles effec
tueront également les visites annuelles. 

Dans chaque port également sera 
instituée une inspection do navigation 
maritime, qui aura pour mission d'ins 
pecter tout navire en partance. 

Les bateaux tant à vapeur qu'a 
voiles dépendront do ces.deux commis
sions. En conséquence, la commission • 
de surveillance des bateaux à vapeur, 
dépendant du ministère des Travaux 
publics, sera purement et simplement 
supprimée. 

L e s c o s t u m e s et le t o u r i s m e 

Nous lisons dans la Revue du Tou-
ring Club de France de ce mois Tën-
trelilet suivant : 

« . Je suis un vieux touriste, et il y a 
une chose qui m'a toujours charmé 
dans mes voyages, c'est le costume, le 
costume régional et quelquefois local 
que portent encore les hommes et les 
femmes de nos provinces. 

Mai* ce costume-disparait de plus en 
plus, on peut entrevoir sa fin pro
chaine. 

La mode parisienne s'infiltre jusque 
dans lo moindre village. La robe à bon 
marché dos magasins de nouveautés 
remplace presque partout le jupon 
épais et cossu des vieux, et le chapeau, 
l'horrible chapeau à h fr. 95, a presque 
supplanté sur la tête des jeunes femmes 
l'élégante coiffe de rubans et de den
telles. 

Qui voudrait protendre, cependant, 
que la Bretagne, par exemple, conser-
ververait son charme pénétrant et son 
cachet si particulier si le costume, ce 
costume si varié, si colorié, si pitto
resque, venait à disparaître? Et pour
tant qui voudrait affirmer que dans 10 
ou 20 ans, ce costume n'aura pas com
plètement disparu? 

Je sais, les idées modernes pénètrent 
les pays les plus arriérés, le chemin de 
fer amène un peu partout du confort, 
de l'unité, de l'homogénéité. Mais, si 
tous les Français doivent avoir une 
seule patrie, doivent-ils aussi avoir le 
même costume? Est-il nécessaire que 
l'Auvergnat s'habille comme |le Breton 
et la flll. de Bretagne comme celle du 
faubourg Montmartre? 

C'est peut-être une nécessité au point 
de vue social, en tout cas c'est une 
nécessité regrettable au point de vue 
« tourisme » ; tellement regrettable n 

même que l'on pourrait, il me semble, * 
faire des efforts dans le but de conser
ver dans la mesure du. possible, ces si 
gracieux costumes de province (rien 
n'empêchant du reste leur modification 
et leur perfectionnement selon le goût 
du jour, {puisque tout est perfectible), 
ainsi que ces jolies coiffes qui donnent 
aux paysannes da nos provinces une 
grâce, un charme et un attrait qu'elles 
sont loin d'avoir sous le chapeau mo
derne » . 

Nous ne pouvons que nous associer 
à ces réflexions. On sait que l'une des 
grandes préoccupations de l U. R. B. 
est la préservation du costume. Dans 
la pensée des bardes, cette préoccupa
tion, vient immédiatement après le 
souci de conserver et de développer 
l'usage de la langue bretonne. 

Que nos compatriotes réfléchissent ! 
En >>Ô banalisant, outre mesure, ils 
n'attireront plus chez eux les étrangers. 
A quoi bon brûler du pétrole par les 
routes (car on se lasse assez vite do 
l'automobilisme pour lui-même I) si 
c'est pour ne trouver sur son chemin 
quo des rééditions de Paris? 

Gardons donc notre langue et nos 
costumes. C'est le meilleur moyen de 
n'être pas banals. Cette attitude est, 
pour nous Bretons, non seulement la 
seule digne, mais encore la seule pro
fitable. En gens pratiques, nous ne 
devons pas négliger ce côté I 

C l e m e n c e a u journa l is te 

Clemenceau fonda et dirigea long
temps le journal VAurore. La presse 
parisienne, sans distinction de nuance 

sant de questions qui restaient sans 
réponse. Le prêtre priait ardemment. 

— Monsieur lo vicomte, Dieu recevra 
dans sa miséricorde cette preuve de 
bonne volonté, dit-il, et vous accompli
rez l'œuvre de réparationsouhaitôepar 
votre père. 

Huguon tressaillit e t v d e v i n t très 
rouge. <, ) 

— Réparation I Qui vous dit, moh-
siour le recteur ? Jo no permettrai pas 
qu'on suspecte... 

— La main énergique et douce de 
l'abbé Lemool étroignit lo bras,du capi
taine. Hugon regarda le moribond. Ses 
yeux paraissaient.remplis d'anxiété, 
d'attente... 

— Ego te absolvo 1 murmura le prê
tre et sou geste bénissant descendit 
sur lo front du comte de Boigenest, qui 

.parut comprendre. Une minute plus 
tard ses traits s'étaient reposés dans, la 
majesté sereine de la mort. 

La raideur orgueilleuse du capitaine 
Huguon se df'tentit un peu sous l'em-
plro de sa douleur. Apros les cérémo-
nios funèbres, 'au milieu, de la foulo 
des amis et des indifférents, Penhool 
reprit son calmo lugubre et lo jeune 
officier pria le recteur de lui aider à 
faire le dépouillement des papiers do 
son père. 

Il éprouvait uno crainte vaguo, invin
cible, de trouver quolquo pièce accu
satrice, quelque document dont la te
neur jetterait, une lumière funeste sur 
la dernière scène de la vio du comte 
Qllivlor. Lo capitaine, cependant, seul 
en faco du lui-mômo, no se rappelait 
rien qui pormlt do suspecter l'honneur 

de son père. Sa morgue faisait trêve, 
laissant ses souvenirs répondre devant 
lo tribunal de sa conscience, et M . de 
Boigenest demeurait innocent avec 
l'auréole d'une intégrale loyauté. Mal
gré cela, son fils ne souhaitait pas d'au
tre témoin que le recteur, dans lnareV 
cherches qu'il allait entreprendre. Elles 
ne furent guère laborieuses. Il restait 
peu de papiers anciens. Dos lettres'', (ïes 
pièces administratives, prouvaient que 
le comte Olivier avait accepté les, idées 
do la Révolution, quo^ qu'il n'oût pris 
aucune part à ses excès. Il était parti 
cornine volontaire, en 92, avait suivi 
Bonaparte, de victoire en victoire, dans 
la campagne d'Italie. Un espèce de 
mémorandum, de rares comptes du ré
gisseur charge du domaine de Penhool, 
marquaient ces événements très peu 
remarquables, jusqu'au retour du comte 
Olivier à Tréveneuc, en 1804. Vers cette 
époque, la présence de son contrat, 
avec Mlle Rosen de Kergast, indiquait 
la date de son mariage ; les actes de 
naissance de ses. enfants complétaient 
tes documents qui se rapportaient à. 
l'état-cjvil de la famille de Boisgenest. 

r r Monsieur lo conilo, votre père ac
quit ce château en 91 ou 92, observa, 
un matin, le recteur, comme il allait, 
après le déjeuner, reprendre sa tâche 
en compagnie du capitaine. 

— Oui, répondit Hugon, mais mon 
père n'aimait pas à parler de ces temps 
troublés. Le marquis de.Penhool, quoi
que leurs opinions ne fussent point les 
mômes, était son ami le plus cher. Il a 
disparu, je crois, à Quiberon. Dans 
tous los cas, je suis pou au fait do son 

histoire, tout en ayant une sympathie 
singulière pour ce jeune homme, dont 
le portrait est demeuré suspendu dans 
ma chambre. Cette peinture impres
sionnait beaucoup mon père. J'ai aussi 
chez moi tout l'ameublement personnel 
du chef vendéen ; ces objets furent réu-
.nis, d'après les indications d'un vieux 
garde-chasse, qui est mort en mon ab
sence, après avoir essayé vaineinement 
de, m'écrire, m'a-t-on dit. Quelle sombre 
époque I 

Je garde les opinions de mon pauvre 
pére, saluant uno ère heureuse de nou
velles libertés, mais, ces folios sangui
naires, me font horreur, et je comprends 
les répugnances de ceux qui en ont été 
les témoins, pour les rappeler, surtout 
quand dès êtres chers en furent les vic
times. Si vous voulez, monsieur le curé, 
continua le capitaine jetant le bout de 
la cigarette qu'il fumait, en donnant les 
explications précédentes, nous allons 
reprendre notre travail. 

v — I l est près de finir, il me semble, 
observa Fabbé Lemoêl et nous n'a
vons rien appris au sujet des dernières 
inquiétudes de M . de Boigenest. 

T— Inquiétudes ! vous y revenez, 
monsieur le curé, répondit d'un ton sè
chement ironique le vicomte Huguon, 
mon avis n'est pas le vôtre. Le rêve le 
plus futile peut troubler un cerveau 
aflaibli par l'approche de la mort. Mon 
père délirait... 

L'abbé Lemoël fit un signe d,e déné
gation imperceptible et marcha le pre
mier vers le cabinet de travail où, sur 
la tablette d'un immense bureau de 
vieux chêne, s'étalaient de nombreuses 

liasses de papiers jaunis. 
— Tout cela est lu, n'est-ce pas, ca

pitaine ? questionna le prêtre ; il con
viendrait de le remettre en place dans 
ces tiroirs. Voulez-vous tout conser
ver ? • i v 

— Oui, pour le moment du moins. 
Ces feuillets, vieux de tant d'années, 
no renfernient rien d'important, mais 
je ne sais qu'elle vague attraction m'y 
intéresse ; ce sont des fils ténus qui 
me rattachent encore à une époque dis
parue dans le gouffre de l'oubli. 

Le recteur prenait les liasses, uno à 
une, pour les replacer sur les tablettes. 
Gomme il plongeait ses mains dans un 
tiroir plus profond, une sorte de clou 
l'écorcha légèrement. Se courbant pour 
mieux voir, il poussa du doigt le petit 
bouton qui faisait saillie. La planchette 
bascula et découvrit un tiroir secret. 

L'abbé Lemool appela Huguon. Le 
capitaine abaissa une bougie allumée 
sur l'intérieur de la cachette. Il y avait 
un rouleau de maroquin vert, un ca
chet et une lettre écrite sur un papier 
grossier. Les caractères de l'enveloppe 
formant l'adresse du comte de Boisge
nest s'effaçaient légèrement ; Hugon, 
anxieux, prit la lettre plice en quatre, 
et lut ces quelques lignes qui parais
saient tracées à la hâte. 

« Mon cher ami, 
« Je t'écris, l'oreille tendue de peur 

d'une alerte, à la lueur d'une ilambée 
de bois sec. Un de mes gars t'apporte
ra ce billet. Ce soir, je quitte la France, 
mais je reviendrai, ma tâche accomplie. 
Tes vœux ne vont pas. me suivre, n'im
porte ; jo me garde d'attaquer ces qnos-

tions brûlantes, qui n'ont pu détruire 
notre amitié. Merci de ce que tu as fait 
pour moi, je compte sur tes promesses. 
Adieu, ami très cher, ne m'oublie pas. 
Si je ne reviens jamais, songe... mais 
non, les redites sont inutiles, nous 
nous sommes assez expliqués, il y a 
trois nuits, à la Lande aux pierres ; 
l'heure me presse, adieu encore, je pars, 
mais je n'ose m'interroger... Est-ce la 
crainte ou l'espérance que j'emporte au 
fond du cœur ? Adieu, Olivier, une fois 
de plus, merci, reçois au moment où je 
te quitte, peut-être pour toujours, mon 
accolade fraternelle » . 

« Henry de P E N I I O E L M O R V A N . » 

Le capitaine acheva cette lecture 
d'une voix émue. Le curé l'avait écou
tée avec une attention profonde. Un si
lence suivit. L'abbé Lemool parla le 
premier. 

— N'y a-t-il pas autre chose, mon
sieur le vicomte au fond du tiroir ? 

— Je ne crois p a s ; non... Si... Un 
bout de papier... l'écriture de mon 
père... Des notes... Elles concernent les 
Penhoel. C'est étrange. « H e n r y d e Pen-
hool parti pour les Indes, 1804 — Mort, 
1815 — Dublin — lettre Smisthon et fils 
— Madame de Penhoël de retour avec 
un enfant, Hervé de Penhool. Rensei
gnements à prendre, 1824. » 

Ces notes, très succintes, s'arrêtaient 
là. Le recteur, les i ourcils froncés, sem
blait en proie a des préoccupations pé
nibles. If prit enfin la parole, pesant ses 
mots, lo regard fixé sur le visage du 
capitaine. 

m 

Reproduotlon interdite aux Journaux n'ayant 
pas de tralté.aveo M. Henri Gautier, éditeur, 
Paria. 

( A suivre) 



jue,, lui a. oltert l'autre jour un 
banquet. A u Champagne, ^ C l e m e n 
ceau, a. prononcé un toast plein d'hu-
niour dont nous extrayons les lignes; 
suivante» : e i ... ,„ . , 

« Messieurs, je voudrais bien ré
pondre niais je suis.très embarrassé.. 
Vous représentez des opinions di
ve rse» ; mol aussi, j 'ai de» opinion» 
diverses ; j 'en al .môme beaucoup; 
Quand vous dites que parfois certains 
d'entre vous seront, amenés k critiquer 
mes actes, je crois' bien qu'il y a des 
jours où je serai amené à partager en 

. cela votre opinion. 
Mai» il y a un point où j e " suis 

d'accord aveo vous, o'est que j e suis 
demeuré ët entend demeurer un jour
naliste, 'c'est-à-dire un 'homme qui vit 
au jour le jour et dit 'librement, hon
nêtement, son Opinion à ses oonoi ' 
toyen» » . 

Centre lé raohet de l'Ouest i 

Lès député» de la Région de l'Ouest,. 

M 
epi 
• leaohemlne.dfl {er de l'Ouest 
etlant que los négociations 
avMr rwiéanif é t f O W s t W n t 

i affran
chie de la'Yrïenaoe dé râohat qui p^lsé 
-»fe>e«e)»renmpà'ij('nied« l 'è^esVpouiIra' 

M»*>on- fctoflemèht 'continuer- les^efio^ts.' 
r;,qu'fllle.,a tentés dans ces cinq démunies, 
, années»,malgré, toutes les difficultés 

' atÇellô' &, rencontrées, mais, .encore et' 
do beaucoup en augmenter lés effets ;• 
•/'«'fÇo^Valinëu» qu'il dùl sera alors 
possible do faire1 toutes commandes de 

• machines et de wagons, ainsi que les' 
constructions .-et aménagements de. 
garés, qiii lui' permettront d'atténuer,, 
sinon de supprimer toute crise de ma-, 
tériel et d'assurer, d'une façon stable, 

• l a régularité de BAS services 1; 
, « Considérant que l'exploitation des' 

chemina dé fer par l'Etat> sorait de" 
.nature à grever considérablement les 

.-finances publiques déjà si - surchargées ;, 
' t . « E m e t t e n t un avis défavorable au 

rachat des chemins de fer de l'Ouest » . 
.,' " L a réunion a décidé que cet ordre du 

••'•. jodrs'serait remis au ministre des. Tra-
' vaux publics et au. président de la com

mission, des chemins de fer,..par,.une 
délégation composée de MM. Modeste 

i.; Leroy; Edmond Loblano* Hansard des, 
bois , Cachot et Armez. v 

Eool» de notariat de Renne» 
* . ,. ' • • • t 

h . , ' .M. Albert Le Flahcheo, de Trébeur-. 
v ' d è n (Côtes-du-Nord), clerc chez M . 

. i-.Vérant, rfôtairo à Morlaix, .qui était 
lauréat de première année a l'école 
de 'notariat' de Rennes, a'- obtenu jjle 

','' premier prix de deuxième année a cette 
: école.-Toirtes'nos-félicitations. ' Y. ï 
•" 'Vùioi le palmarès : Première année..-

, ?:£» prix, M . Haraonou, de ,PIeurtult 
(Morbihan); 2", Rlmbert, -;de, Sons (11e-

, et-VUalne) ; 3», M. Garnie*, dè. Planic 
(Côtes-du-Nord). m^ttèn «* .'. 

, ' v*f 'rjediefeWë'Tnnéë;^ iNlMWjH 
Flanoheo, de Trébeurden (Côtes 

.JSûjA) ; 2«, M . Cuny, de Concarnoau 
(Flntstôre^. ; ' ' • • ••• T » 

Ont Obtenu 4e diplôme de l'école : 
M M . L e Planchee, Cuny,, Lopinard, 

I L'elièvre, Crussard.'do Alnbea ; Mártir: 
net, dé Oëjrjîotirf (Meuse) ; Dauguet, yde 
8ai.flVM|llo ; Ballot, dé Pledran;, Rayan, 1  

de Louvlgné-dù.Déaert ;Bars, de Paris 
Le.Barzic, de Querlesquln ; Sa'vldan, de/ 

; Lanmèur. • •• ••••• ' • '''*' 1 • .« 

4 L'austérité républicaine eCWnouveau sa-
laine des, Députés. — Le Député franva{s 

' dglt-il être riche ou pauvre l — La vé
rité sur les 25 francs par jour. -r-'Ie 
seul remède pour le contribua-

Ole. — Les,.tdegustàteurs de l'as
siette 'au beurre. — Une èoo-

» . ' . < , ' • cation. 

Le vent est aux éoonomios 1 On ne sau-
n'ralt Urop roghé-r lILo-inl»lian'l:dëWCongrog(i- ' 

tlons, la dette jadis contractée envers le 
Clergé, maintenant abolie, l'impôt eur le'' 
revenu, sur les pianos et peut-être sur les 

: infortunés céltba tal ros, oté, toutes oes ohoses -
• réunies ne semblent pas 'à nos honorables 

d«Noir> combler oe gouffre qui s'appelle la , 
Dette publique 1 

, Aussi-comprend-t-on la joie des adver
tiros .du Régime .aotuel, et la stupéfaotlon 
iaVl doulourou^so de beaucoup dé ses par-

'tlsans au .lomlomuln du 23 .Novombre. Les 
promlors exultent de lu sottise des repré
sentants? Les» seconda, qui n'ont point, nu 
de part-au gâteau, se demandent si c'en est 

.(ait do: la; traditionnel lo austérité républi
caine. • ' 
v A Brest, les Spartiates de la municipalité 

en gémissent sans doute. ; Eh quoi 1 est-oe 
: au lendemain, du jour où ils- votèrent la 
suppression • du Concours hippique, dé la 
Société dé''^Gymnastique, du ootolo m 111-, 

.taire et des/Régates, .'Institutions condam
nées oomme do» suporlluités hourgeolsos' 
que lours Frères ot Amis du Parlementa eh 
agissent ainsi ? Et -c'est, qu'on n'y va pas 
pur quatre chemins 1 Six mille. francs, do 
supplément 1- Cinq millions et: demi pur an. 

On a beaucoup parlé dp l'événernont cette 
semaine. On'l'a commenté on' sons divers,, 
Parlons-onîdono aussi, mais avec le calme, 
et l'impartialité qui conviennent à des Brou
tais. , ;-.r • •'•> il 

Lo principe de l'indemnité parlementaire 
est, on Te. sait, .fort dlsouté., Anglais, 'Eqpa-' 
pognols et Italiens n'.acooordent rien à leurs 
.représentants, pas raômode llhro parcours, 
D'autres paya, comme . l'Allemagne, los 
mettent a l'amende opmme.de s i m p l e s , em
ployés, do'magasin.... , \ » *ï?:t, »«<" i \j 

Remarquons que dans uos contrées, l'opi
nion, dominante, ;esty. que la. confection des 
lois et le gouvorivemont-reviennent•• à ceux 
à qui la* fortune .a crée - des. loisirs. 'Eh 
Kx-unoe,- nos mœurs démoerattanas semblent' 
avoir une trtuy.eonoepHon en horrour,' alors 
qu'en pratique, nous arrivons à être mus 
Anglais, plus Espagnols et. nlus . Italiens. 

mS ce point ï a . M o cftàWl^M'oùV-iAénlbs. 
'Nous1 prè'olaAp'hs' Volohfiétéyilio'l'ég'IbiUtô 
est'aèesslblo i,ttois'; bar!', le'.doVdileriitmt et 
l'expàrleiilcé dos-affaires 'se trduf'onf,. par1 

toùt.jEnVphséquèncèV'pbur^'lder'leshûn^es 
volofltés'•lôWsiativës' !ma(s'-« puroïtiiési)), 
'noïis'iBur'allùùlc-hs'uh'e' indcihilillÔ'àe 25,'fr. 

« f f f W f r J " "' 1 ' " " " :• : " : V ; 
' Pour un éledfeUrqûl ' gagne péniblement 
quarante sous par jour, je conçois'aisément 
que, '85 fr. de' solde en ce mémo' laps do 
1omps', soit un'ébloulssément l'.Que ;sera 
donc maintenant'pour'lui le 'chiffre fati
dique do <lV'fr. ivi . , ' . . i| , 

1 Eh bien! franohem'ent ét. que nos lecteurs ' 
ne 80 scandalisent pas1 I si 41 fr; 40 30nt" 
lôgorpmont exagérés"; ' •>;> -fr. c'était trop i»u 
trop peut' - , " ' • ;•.' ''.'•'' ''• ' ' '"'": jl • 

" C'était trop et oehVVà ôlre pire'ôh'oqro,^ 
'lorsque cette (8û'mme'' Iflënjt ratputtiV'aux '• 
gros revenus dont loi) .possesseùïs d'an-, 
clènno ndbléss'é où''d'drlstocr'àfio" r.épubli- ; 
oalne et flnanolùro occupent los elègesuU Par
lement. C'était trop peu pour do modestes 
rentos et comme une excitation perpétuelle 
aux malhonnêtes trlpotagos. On peut mou
rir a Parla, comme lo représentant Baudin, 
pour 25 fr. par jour, mais on n'y vit pas 
pour oe prix quand on est député. On ne 
peut toujours loger en .wagpn, en, faisant 
;autour dé la capitulé de nocturnes circuits. 
On no Peut se "nouVrlr,'exclusivement de 
choses froides à l a ) in vette, comino le fai
saient Il y a qiielque temps encore, certains 
députés. Il faut : avoir un logis' décent; et 
manger autre chose que des sandwichs. Un 
député ou mtt/•sénateur1: <Jui travaille et 
s'occupe de ses' mandataires a des! visites à 
faire. Il lui faiii.'do la'tbiletto', dés voitures 
pouri ne manquer ni .rendez-vous, ni 
séances. Et l'on,sftlt ce qu'il en coûte de se 
faire véhiculer à Paris; Tous lés matins en 
dépouillant son courrier, l'homme public1 

trouve'des demandçs'quasi-lmpérutlvos de 
souscriptions, demandes émanant de syn
dicats, d'œuvros problématiques, otc. Elles.. 
abondent ,1b* suppliques, ^innombrablesa 

compatriotes échoués sur le payéi do;, là" 
oapitaie,ilos roquôtoa do Labadens qui sont 
bons pour tous los métiers, mais se conten 

.réfita^raiiis 'du '^uoi'Oér do la .Madeleine,, 
'comme cela -.arriva l'autre- jour à certain 
bloourd h ! • ••' -I « > 
- M.' Anlldo BoYor faisait cettô semaine au 
Matin des cbn'lhieriûos qui ont pu sembler, 
ôtran'ges ù-heauçoùp,;,Recounal'ss(in8 que le 
député'soclulis'fo'do Marseille se trouve 
oenondant bteivri'irecord-a ce sujot avoc des 
collègues qui siégont à la Chambre-sur de 
tout autre*lb«m№." « . ' . " • • • • • • ' -

Je ne1 voudrais pqln.t.au'on prit cet artlole 
•pour. qpMla'ldoyèr éhiàVeiir de l'aote du 
23 novembre. Le moment ioù avait; lieu la' 
discussion du'budget me semble assez mal 
choisi. En outre, nos législateurs ont coin-. 
mis une double faute contre laquello pro
testèrent, un peu tard 11 est vrai, MM. Binder 
à la Chambre, Le Provost do- Launay èt do 
Lamarzelle au Sénat. Elle consiste d'abord 
a avoir enlevé lo vote de la loi par surprise 
et t\ si pqu de votants, que le plus officieux 
dés journaux dû matin constate, lui-même 
l'épatement des.députés davant leur œuvre. 
Puis nos honorables ont ..abusé de ,;la 
oonllanoe du pays .on le. grevant ,ù leur 
dlreot'proflt au lfett tie tester "pour leurs 
suooesseurs. Il est-vrarTqwo I6~gV6Upô"des 
socialistes unifiés a .iminofliato.tno.iU, décidé 
(téllèm'éht on se Minait on faute Ij que olta-
onn de ses membres verserait une contri
bution mensuelle do-KM) fr. dont •moi.tiélj à 
la caisse-.nationale du-parti social 1st« bet • 
moitié à ,1a Fédération locale,a laquelle 
appartient lé députjé. Messieurs de l'oppo
sition, çev sacrifice-n'ost,pas trop lourd 1 En • 
ferez-vous autant pour les œuvres qui vous 
soutiennént?'Le'gésto'Vous appartient 1 

M. Quilhœuf, député de la Soino-Irtfé-
rleure, croit-ll tout réparer eh déposant sur , 
le bureau de la Chambre uuo',proposition ' 
de loi tendant à ce que celle du 23 novembre; 
ne puisse recevoir son.,application qu'à', 
partir de la prochaine législature V 

Tel n'est'pas notre avis. Le soul'remède 
à la déloyauté,.du"mandataire envers son. 
mandai, est .celui que nous, avons toujours, 
indiqué dans cos colonnes contre le,a abus 
inhérents aux régimps français quels qu'ils' 
soipnt. Sa fbrrn'ulo se, récite : «.„Dfileuda'est • 
Çarmqgpt i> Il faut' détruire'Càrthuge,, o'est-' 
a-dlrela duïssanco centralisutrico.de Paris, 
cotte vlllo de tous les marchandage,!} élibn-
•tés, db> tous'le.4 achats' ot-do tdules Jos 
comprqmlseions. Il faut abolir le1'-régànè 

'.purlernentoiro centralisé. Il faut rovenir i la 
diyision par-iirovincos. Lorsque.IOB Conseils 

.généraux dos .provinces, remplaçant des 
inolens, Êtojld" él. } » \ Chambre^ Actuelle dos 
députés, n'auront au ohof-lieu 'qu'un mois 

, par trimestre pour voter hjs lois ,'aûi î ne! 
' cbiiôérnent quèleur8 commettants' directs.,. 
'èi quinze ' jours'1 d'assemblée'-géhéralé' an: 
'nuellé à Paris, pour los Intérêts' généraux., 
dekvFrunca fédérale, ils seront plus-ardents 

;ttu travail, n'étunt •puyés.qnfl.sur. Im';«! |du 
•jeton-de présp.noe. Ne nous sera-vt-iL pus 
plus uisô de savoir' ce quo fait, ù-Rennes 
notre député respectif, que dé contrôler ses. 
•aètes «'Paris ? Avoir l'œil sur lui est, désWr. 
mais, noh seulement, un devoir et i | n eï; 

'éPortamlei-'m'ais encore lu seule' sûrotô 'duv

y 

Peuple souverain. " . " 

• . . «....-.un ^- ': ;;.- . , | 
Il no nous étonne gucço au surplus due 

• nos parlerqontaires n'aient, point rechigné 
!àu';,picotin... Songez, donc, ,'én rentrant, jils 
trouvèrent loi grenier aux provisions'1 tant 
volt''pou dégarni; Un' ministère' dit;'«t' 'du 
'•Travail »'avait socialement pré»u pour lui' 
seul 1.138.000 fr. A la guerre, M. Plcquarf 
's'était'adjoint ou on lui avait adjoint un; 
civil.' M, Cliéron, décoré du titro do sous-
seorétètre-d'Etftt. Or, un sous-secrétaire, ça 

'Se1-paye" plU»'cher ' qu'un 'chusso-gueux; • 
enooro que les fonctions qu'on lui .attribue 
ne. sqlont pas nottement déterminées. Pour* 

Je.-jrhömenti.-!'elles consistent, surtout Jent* 
Uoq'môps nocturnes d'automobile. Celte ho'-' 
'sbghé a''notamment pour objet d'épat'èr les ' 

.•vO'Utts des; braves factionnaires qui arppn-' ' 
tônt devant'les grilles dos casernes le sol1' 

,datrempè',poV4es pluies.- M.- Chéroi» subo-
'doro' los .ehttnrbr'ées. ' Son nez se dessine 
ibizarrerneiit aux ;profondours dos fosäes 
nuisance » sous les luours falotes de-la 
lanterne d* l'ho.nimo do garde. i,o.jus na
tional le restaure, le ..matin. I I . goûte aussi 
là soupe pt.jroulç'on spn cœur, de tumul
tueuses opinions.sur lé bion-ôtro du 'trou-.-
nlbr.'Lös casemates de Brest'ét celles îdeV 
Toulon'n'ont plus-do secrets "pour lui. 
Parfois dés farceürsse piCyont sa tote; s'il 
faut en croire ; l'Intransigeant.; Go 'sont | lu'; 
les petits inconvénients do lu fonction. Mais' :| 
vous verrez que sans tardor la vie militaire" 
sera complètement refaite d'après les idées 
du Mattii ou du journal briochin doCurlius.s 

Depuis, Messieurs du gouvernement en 
ont appotê d'autres à serrer les rangs près J 
de - l'assiette au beurre. L'autre .jour, .on 
créait.un bureau des fraudes'.ainnexô lecuj 
ministère, de'l'agriculture. Il "s'ùglt ' dans' 
l'a'ilàtre, des fraùdos sur 'lés yifip. Alfens,'•' 
Messiours du Midi,-accourez I les -conso;m-

• mations'sont uPdoil ! C'est nous',' gens ,do ' 
•l'Ouest, qui payons 1 ' i ».. 

Il n'ost'pas-juàqu'au ministère'de-l'Intel, 
rieur, qui n'ait eu besoin bos jours derniers.,. 
dLun:.nouvpaù dlrep.tpur. ot d'un chef do(, 
service.,..' , ,, , ' /„ " "•-/.',"/ : 
'•"El.M» Cléme'nc'eauqul sp plaint de.,l'épi- I 
demie fonotionnaristel: ' ;'' * j | " 

Députés et sénateurs np sont-ils pas éxcu~-
sabros d'avoir voulu'"uno petite purt^au' 
gâteau? . - ..v|. „ -•! 

N'importe ! ne se souvient-on pas, en* • 
'••voyant .co...'qui. sp .passe aujourd^iui, du 
(temps* deux -fols 'millénaire "bièiïitot, où 
«lacordbdes^mtigiätra.turps et empire 'romain • 

...dpvonaiont la p.-oio des rhéteurs lot des 
iiïstrions,'.dos parasites et dos allantes !du. 
Levant?,A qnandlps Barbares ? { ' , 

' L & N LE BËRRE, An-Ar-oui 

Au Parlement 
. . . C h a m b r e d e s Députés 

'. ' ' '. Séance ' du 22 novembre ' ' 

Là chambre tient pour lu 'première 'foia: 
ces fameusps séances qui vont Valoir à"nos 
honorables uno augmentation do six mille 
francs de gagos,.-, ••"•-"•' :; 

Cotte séance est consacrée au budget do ' 
l'agriculture; • < . . ' > . •" ! 

11 en ressort que la chasse aux différents ' 
oiseaux est ouverte jusqu'au 6 décembre.] " 
. M*Ruuu part,on guorre cpntre lps frau-
dos .'dés vins... Le moillour 'réniède èst \ 
d'aùgni^nteflo nombro'dos fonctionnaires. 
Voyez comme' c'est simple ! On établira' 
dono un bureau dos fraudes, indépendant 
dos autres directions do son ministère ! Ft.' 
vdîlà !'•'' -l- -"• ' 1 •'' ' '•' • •"• 
•'"1'Mèrgr'ó>'leH 'Sentiments pacifiques UUcalfi-'' 
hotiHélovago-du cheval de trait sera-proféré 
à-celuijjhhchev.ul.de guerre.. ;>• H tir 

C'esimi •déb.ut de la .séance, dd, l'apr^js-. 
mldiiquq lesipjombres de la .charnjirfl s'o|c-lV 

•troiont le petit supplément do solde, dont 
nons parlions au début.' 

L'a discussion continue sur les construc
tions navales. MM. Pellotuu et Le Bail ne 

_ s'ontondeut pas. Le premier a un fàlhle 
; pour lés1 petites unités": les torpilleurs et. 
! les SOÚS-marins, taudis que le second, par
tageant-los idées émises par l'amiral Blen-
aimé et exposées ici-mémo,.préfère les vais-

• seaux do haut bord, . . . 
Camille n'aime pits les bombardements, 

ptlo bon Georges.n'a; qu'une médiocre os-, 
'Unie* pour'ces torpilleursdont los évolutions 
aulurge de Douarnenez contribuëh't si puis-, 
'tóiuimüit cependant ù éventrer les cundidu-

( tures adverses. Se peut-il que les dioux ma-
'rins'oux-inèmos'soiont Volontiers ingrats ? 

M. Thomson est do cet avis et fait là-dOs-
.sus'un long, discours; puis MM. Ch. Bo-
[liólBlet H'Onuovay domaii'dent lu réduction 
du.' nombré'des députés et sénateurs. Cotte, 
prpipositioii est renvoyée à la commission 
dli suïlrago universel. 

"'*,', uy Séance du 23 novembre 
,,; M- Ruau,, ministre do l'agriculture, dé
claré que le gouyorneinent établira une 
caisse-de réassurance, niais quoies iniituel-

• IpB.iwupndies doivent avant tout être sous
traites à la. domination dus grandes sociér 
•U''s,.,I>e«, secours .aux agriculteurs pourcala-
(mjtéSi-agricoles, sont inscrits au budget de, 
tiW3 pour .l..'840.0|j() francs. On subvention-, 
'iHfïf Jos laiteries ambulantes. .,. : 

Snr protostation do M. do Belcastel, M . . 
Ruau déclare que les subventions sont don
nées on dehors de toute intlluonco politique, 
sur lo rapport des professeurs d'agricul-
tu-rp..., Il faut, un eprtain toupet pour afllr-
'mtífí cela ! .'. . • 

Dans la séance d'après-midi, le tournoi, 
mari lime continue autour dus six cuirassés 
prévus par l'ancienne* législature. MM. le 

' ministre dé la mariné, Henri Michel, Péllo-
'taiyChauriiot et Varenne font assaut d'élor 
q^lènce; On en arrive pour eii Unir à l'adop-

' Unix par 410- voix contre 152, de l'iudro du 
''jd.tl'r'sui vaut 'déposé par M. Armez, c'est-à-
''•(liré ù la construction des six cuirassés : 
'';''(t L a Chanthre approuvant les déclarations 
' du'iriinistro de la marine, confiante dans lé 
''gouvernement pour exécuter los con'struc-
. tiens neuves dans les conditions fixées par 
"lu-Ibl do finances de 1000, et' repoussant 
'toute uddtti'ott piisso à l'ordre du- jour. » 

Séance du 26 novembre 
5' Nous revenons ù l'Agriculture. L o s épi-
•/obtîes sont do mode,'- et'' parmi ellos, 
la lièvre aphteuse qui menace bœufs, mou

vions,, chèvres et porcs. Cette iièvro a fait sa 
réapparition sur lo marché de la Villetto eu 
.dépit des arrôlés.do M; lo Préfet do. la Soino. 
sfcillu i Sévit-, surtout, sur -la viande destinée 
;«ux*. troupes, ot dans certaines régions 
çpmmé en Savoie' par exemple, elle sorait 
've.nup à, la sùito des armées. C'est M. Em-: 

hereur qui lo dit et il faut l'en croire. L e s 
'unnnaux nu sont jamais visités par los vé-
•téVinaires militaires. «Qu'on remplace ces. 
'vétérinaires 'par dos civils! s'écrie l'ora-

.teur Lui santé du troupeau national est 
HflXflllente par aillours... •» 

;,M- Mando, député..de Loudéac, s'étonne; 
quo la Belgique fernié^ses'v portes au sur
plus da notre bétail, ' [alors qu'aucune 
déclaration d'épidémie n'a été faito en Brc-
tagno depuis 1000. 

Si l'on doit prendió des mesures, que 
l'on en prenne, et"M. le Mlnistro.de l'agri-
-culture ne peut otro.-reproché sur ce point. 
L'étrangei; aurait mauvaise grùce ù nous 
montrer;de la déllance, surtout, lorsqu'on 
Allomagne par exemple, lo prix do la viando 
¿st trop.élevé... 
' f,o ministre 'de l'agriculture et M'. Ory ne 

. - uleiitendent pas très bien sur les remèdes à 
,-prpndre fionU'ó la llèvrp. qui existerait pa-

,̂'ùU-il' dans 40 départements-, . . 
' ,Lo premier nous semble avoir fait son' 
dôvbfr'en laissant aux préfets on vertu do 
la'loi de 1898 l'ihttïiitive nécessaire, quant 
érux-miiHures u prendre. 'Et l'on s'en aper-

içoit d'ailleurs, car là maladie u un caractère 
. tellement bénin qu'on ne's'attendait guère 
& voir la .Chambre aborder cette question du 

< nipins maintenant... . 
, JMM. Qry> Empereurj 'ot Castillard vou-
draient voir le service vétérinaire devenir 
qn sorvice national... Encore quelques fonc-

itLÔlniairès do plus ! Dans le nombre, après 
•tout... . . . . 

..'; Le général Pioquart assure que son mi-
îilstôre a'pris toutes les mesures pour em-

' pô'clior la contagion. L'incident est clos. 
.-' La Chambre s'occupe ensuite du budget 
(le-l'agriculture. 11 en ressort quo les haras 
devront fairo faire cette, année maigre chère 
ù.leurs pensionnaires. Les tiers étalons souf
friront eux aussi de la sécheresse. Ils n'au-

,rout que six litres d'avoine au lieu de dix, 
;dt sur 1b chapitre 41 dudit budget lo chari-
:'-feble'M. Engorand, voit repousser sa pro
position,'tondant ù augmenter lours rove-
¡rmrf-de 188:500 francs. Leur nombre no s'ac
croîtra pbS'non plus; Du moment quehSé-

irtateurs et. Députés ne font pas,d'économios, 
.¡c'pst, aux chevaux à montrer . l'exemple ! 
Toutefois, on veillera désormais à ce quo 
.leur cahier .des charges permette ù dillé-
róiits' adjudicataires do soumissionner pour 

^'it paille, lo ' foin et l'avoine, ah lieu do 
•eb'ilféror Comme par le' passé,. cetto triple 
adjudication à un souh Cetto mesuro ne 
méltmettra.plus certains tripottages. On ne 
yejçrn>plus payer la paille 10 fr. }os 100 k. 
pm les-haras quand 1% guerre les payo 7 

fr. ! Une commission va s'accuper de l'af
faire. 

Les postiers bt clans seront sobstitués 
dans notre . ègion\ aux carrossiers nor
mands. Nous en aurons désormais huit de 
plus dans l'effectif de la Bretagne. 

Los chapitres 41 ù 19 sont adoptés. Lo 
Chapitre 42. concernant les encouragements 
à l'industrie chevaline porto pour 190" 
1,355.000 francs. 

Séance du 27 novembre 
Quelques subventions, seront données 

.aux syndicats créés .pour défendre les lan
des, contre les incendies. On surveillera le 
déversement des eaux usinières dans les 
rivières nationales. La Chambre s'occupera 
sérieusement (ce ne Sera pas un décor d'o
péra .') du reboisement dos plaines et des 
montagnes. 

Après une discussion où prennent part 
MM. de Folloville du Bimorel, Marc Réville, 
Ch. Benoist, Guilloteaux député du Morbi
han lui-même, ce dernier voit son élection 
validée par 298 voix contre £37. Ceci est un 
échec pour le sixième bureau. Par contre le 
1 e r bureau, qui a conclu à la validité de l'é
lection Gailliard-Haiicel, voit sus conclu
sions admises, par 321 voix contre 105. 

S é n a t 
Séance du 22 .novembre . 

La loi relative à la saisie arrêt slir les sa
laires et petits traitements des ouvriers ot 
oinpléyéS est' adoptée dans son ensemble. 
Nous en reparlerons dans un prochain nu
méro. 

Lo Sénat malgré l'opposition do MM. du 
la Villemoysan, Ilalgau et Gauthier, adopte 
la loi augmentant l'indemnité parlemen
taire. 

Séance du 23 novembre 

MM. do Lamarzelle. Lu Provost de Lau
nay et Hulgan, protestent contre l'extrême 
urgence déclarée la veille, relativement ù 
la discution sur l.iridemnitô parlementaire. 

On- commence à s'occupper du projetjde loi 
voté en.1903 par la Chambre sur l'emploi 
des composés de plomb dans los travaux 
de la peinture on bâtiment. 

• Le rapporteur est partisan de son adop
tion ainsi que le docteur Labbé. M. Gourju 
n'est pas si certain que cela des méfaits du 
e..saturnisme » , Il croit qu'en Allemagne 
l'emploi du blanc de.céruso bien réglementé 
n'a jamais fait do mal. Il .n'en fait qu'aux 
ouvriers malpropres et alcooliques. Toute 
cette campagne, serait menée par la société 
do « la Vieille Montagne » qui voudrait 
bien substituer à la côruso, l'oxyde de zinc, 
dont elle est seule productive. 

Séance du 25 novembre 
Le blanc de côrùse est définitivement 

condamné. Il tombe sous les anathêmes ré
pétés du docteur Dieulafoy et du ministre 
du travail. Malgré les efforts do M. Gourju, 
.l'urgence est votée par 224 voix contre 55. 

Le ministre se réserve le droit do 
combattre le principe d'indemnité admis 
par la commission. 

LES SCANDALES COLONIAUX 
Tripotages et Concussion» 

La Curée 

Un de nos lecteurs, soldat en garni
son à Sontay (Tonkin), nous écrit : 

Mon cher JafTrennou, • 

Je vous écris ces quelques 'lignes 
pour vous signaler un abus de l'admi
nistration coloniale. Voici dont il s'agit: 

Le taux ordinaire de la piastre est 
de 2 fr. 50, du moins les fonctionnaires 
de l'Etat sont payés à ce taux-là. 

De plus la Poste vend les timbres au 
même tarif, c'est-à-dire que nouspayons 
un timbre d'un sou, deux sous en ar
gent .annamite. Si la piastre baisse, 
nous payons à proportion de la baisse, 
si la piastre hausse, nous ne dépassons 
pas le tarif de 2 fr. 50. 

Actuellement, la piastre vaut 2 fr. 85, 
par conséquent, la Compagnie nous 
donne une piastre de la valeur de 
2 fr. 85 le jour du prôt. Alors , voici ce 
qui m'est arrivé hier : Je suis allé à la 
Poste demander pour mes 2 fr. 85 de 
timbres, 20 à 0 fr. 10 et 17 à 0 fr. 05. 
En payement, je donne une piastre à 
l 'employé. Cela n'a pas fait l'affaire de 
ce monsieur, car pour avoir mes tim
bres il a fallu que j'ajoute 15 sous. 

' Alors pourquoi l'Etat nous donne-
t-il notre piastre pour 2 fr. 85, et que 
d'un autre côté ce même Etat ne nous 
la reprend en payement de ses mar
chandises que pour 2 fr. 50 î 

Voilà un abus qu'il faudrait dénon
cer,, par votre journal et les autres. 
Vous rendrez service aux marsouins 
du Tonkin. 

Agréez, etc. 'Un Vieitx Colonial. 

L ASSURANCE MIXTE 
Parmi les-nombreuses combinaisons aux

quelles donnent lieu les diverses applica
tions de l'assurance sur la vie, une (Je celles 
qui répondent le mieux aux besoins et aux 
intentions de la plupart des prévoyants est 
incontestablement l'Assurance mixte. 

U'Assurance mixte est un contrat par 
lequel une Compagnie s'engage à payer un 
capital déterminé a l'assuré lui-même, s'il 
est vivant après un certain nombre d'an
nées, ou à ses ayants droit, aussitôt après 
son décès, s'il vient à mourir avant l'épo
que. l'Assurance mixte assure.et capitalise 
tout à la fois. -, 

Elle donne satisfaction à la double préoc
cupation du père de famille, qui craint de 
laisser les siens sans ressources, s'il vient 
à mourir prématurément, ou de leur être à 
charge si sa vie se prolonge, alors qu'il ne 
pourra plus se suffire à lui-même. Elle 
assure aux enfants un capital de protection, 
jusqu'à l'âge où Ils pourront subvenir eux-
mêmes-à leurs besoins, et au père;, lui-
même une capitalisation de ses épargnes, 
qui garantira de toute insécurité la'vieil
lesse dé sa compagne et la sienne propre. 

Aussi s'explique-t-on aisément que bette 
forme d'assurance ait pris un grand déve
loppement." ' ' , ' •• •'.' •*•-« 

Seulement, pour éviter tout mécompte, il 
est prudent de s'adresser .à une. ancienne 
compaguio\françaiso,. disposant..de- garan
ties certaines, de. réserves puissantos, 
comme la Nationale (entrepriso privée as
sujettie au contrôle de l'Etat), fondée « o 
1830,' et dont le siège social est à 'Paris, 
2, rue Pillet-Wi'l et 17, rUe Laffltte.. 

Cette compagnie a d'ailleurs -dans tous 
les arrondissements des représentants,- qui 
se tiennent ù la disposition de la clientèle 
et fournissent gratuitement et confidentiel
lement tous renseignements. 

K A.OZE ADENNOU 
Y a r al l a b o u r d o u a r 

h a g a r p e z a a l l « r i l l 

Klenvejou al loened 

En peb amzer ez euz bet medisined tud 
ha medisined loened, hag ar feson da 
soagna klenvejou an dud ha re al loe
ned a zo bet chenchet na ouier dijaped 
kwech, mez ar glanvourien tud ha 
loened a gustum atao da vervel, ar pez 
a zo kaoz eo marteze an neubeud a 
aket a laka an dud desket da studia se-
krejou an natur, en eur gemer re a 
fianz en o deskadurez propr. Na meuz 
ket ar hretansion da lavaret a c'hellfer 
miret euz an dud hag al loened da ver
vel, rag tout kement a neuz resevet 
buez a zo soumetet da lezen ar maro, 
mez c'hoant a meuz da lavaret a vefe 
moien da astenn o buez da veur ahini. 
Tout kement hag a neuz kemeret ar 
boan da observi, a neuz remerket a 
zeu aliez paredigez d'ar o'hlenvejou 
diabarz netra nemet dre effet an natur. 
Rak-se eta ar re a zO en em foet d'ar 
vedisinerez a glefe lakat b aket da stu
dia sekrejou an natur ha da dennapro
fit deuz puto. . " ;. 

Mez maleiirusamant an deskadurez 
6 deuz resevet a vjr deuz outo da gredi 
d'ar seurt traou-ma, ha n'6 gwelont ne
met a-dreuz eur goabien tenval. Obser-
vatourien ha naturalisted evel a zo kalz, 
memez e-touez al labourerien douar, 
o deuz klasket koulskdude gant ar 
brasa aket anavezout ar mo'ienou-ze, 
hag o studiou o deuz desket d'ezo pe-
noz ar o'hlenvejou diabarz, pront pe 
langisant, a zeuer aliez da barea anezo 
o- unan dre ar c'huezen hag an troaza. 
Hag en effet, n'eo ket red beza medisin 
braz evit gouzout penoz, pa zeuio ar 
c'huezen da arreti var ar c'hroc'hen, 
fonksion ar gwad a zo arretet e kit pe 
e feson, ha ma ne ve ket, remediet hep 
dale, an dizurz-za a c'hellfe dont da 
veza marvel. 

A r c'hroc'hen a zo var an dud ha var 
al loened a zo leun a nervennou, a wa-
ziennou, hag a arteriou; ar c'hroc'hen 
na n'eo ket, evel ma c'hellfer sonjal, 
eun dra dre behini netra na c'hall pa-
seal, leun eo a doullou, mez ken man 
eint, ma na c'heller ket o gwelet gant 
daoulagad noaz, dre an toullou-ze a 
zorti».ar c'huezen, pehini a zalc'h ane-
zan atao soupl, hag a zeu memez da 
veza abondant pa vez torn an amzer pe 
stard al labour; eur rum-all anezo a 
gas var ar bleo eur seurt ioul hag a 
laka anezo ive da"veza soupl ha bril-
lant. Dre ar re-ze ar gwad a daol er 
meaz euz ar c'horf tout ar pez a zo uzet 
gantan dre ma passe er gwaziedou hag 
en arteriou, an toullou-ze, pere na ze-
blantont netra da genta, a zo, er c'hon-
trol, nesesser evit gallout bevi, ha ma 
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Trqeìs'Èrhonekgant KLAODÀ 
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1 "~ 0 gopr d'ezo ne ma 'ket or bed-ma. 
N ' eo Ket a*lra zur evlif ma vlje brudet 
ó lignez e roeht.ar sHoùer euz .ar feal-
ded da Vro-C'hall trubard ha dishe-
norèt. 

A r Re-Wenn en em vodet e toull ar 
balaned oa kement a jomme euz our 
venden vraz, a loa ennm tlelen ar 

.Marklz. " 
, Hema, mignon lira//d'ar Rouari, a 

Somprenaz dloc'htu al* labour katir 
ouio'hot gaul kroucr llrouriuz Brelz. 

Q krodi ar ru-all uvei outun, ar. Mar
klz iaouank Hamm c'hoaz, a /.igenioru 
da vad ai; louo'hadcni)uu';ut Jeyenez a 
zavaz a b,op tu pa zisplegaz,, ar Rouari 
d'air dro genia dtrak an noblanz ar.pez 
à'c'hoantaè obu.r,evlt.dimenìi.ai)¿vru.. 

A r Marklz a welaz divozatoc'h o doa 
ar^Vretóhefl' strakut 'ü'>UAbuarh'v' d'ar 
Rouari hep gouzout mad awallac'h po
tra full d'ozan. Nebeut anezo a reaz ar 

pez a lavare ; kalz a reaz drez an enejb. 
Hogen, kdnis! a'^'eòmp euz ar maire 

.ha n'pa deupl o'bpaz^douetanz qbqd en 
sporéd ar M é > . y » . : „ , ,.!- ... 
, Distro d'e Apùarou, hep m'<en divije 
savet c'hoaz s :,c'hoazod goulalcoude; Ilo 
lakeat en doa eyelatq da yB^.'^ stad 

'"'d'en eni ziskòue'z dindinAlHtfrrfou ker-
kaljif.hai ma' jmjmfàtj.ip. ffpzo,, ' 

Mennozlou à'r Rouari^ - reuket ,ker 
mad,nazeujontket a-benn. ovel maoar 
an holl. G'hoarttuzitìu.avlusran éir" vi,s-
tri, sotoni.,dinerzeded pe ioulom ,dirt?iz 

fe(urTe,itrubàrdéw tud pa-tìóli.' m utìn-

sed o chomm pell hep rei euz o c'helou, 
peb tra" a zigoùezaz da gas al'labour 

,'danptra.,. , , , . , . „ . , , . , -, -,• ,.,: , 
,, ArBpuf t r l ava rVaz . : .« . .ufo | 

Hogen e labour na,,dljekpU,eh«nji]n 
hep frouez. Pa eaz soudarded ar Goti-
vanslon-ia-drew* hag a hfldfóre IVroisjj-
Izel, e kavoliont en kalz a barrezloù 
eun enob lezha n'edont ketvwAt lieo 
anezhl. Gwelet a rejot nouze, .pegon tai-
vouduz e vljé bet derc'hel ponti ori peb 
leao'h. ' f 

Ar)>c'harterip.u,^av,hap>iljaz aliou ar 
Rouari evito da veza'dla'te'r ha pell an 
eli euz egilo, a reaz kollou braz d'ar 
Repuhlik. Petra eh di vi jo groat eta eun 
emzav great enipQbfleac'h d'an hevelep 
mare, ha blelhet gant eun den spere-
detl Pa zeuaz ar c'hénfa banden Re-
C'hlaz da jomni.dre Qarentolr hag ar 
Gar'cllly, klòo'h an tati à zonaz en noli 
barroziou a-dno-war-dro ; en eun taol 
kQunt,'ar Marklz a gavaz ouspenn eur 
miller a wazed en dro d'ezan. 

Stotirin a reaz, ha kalonek zoken ; 
hogen, d'ar Re-C'hlaz e teue skoazel 

dalc'hmád; d'ar maro-ma euz/hb^' his-
tPr, 150 deh'ñ.ébken a jomme diftdtfnna. 
' Neubeud a ü,a lcenient-se evi't ef i 'em 

zifénti, • hág, . "éri gwirionez, n'oáfkpt 
ávVáillác'h évj'tgp'uhidi'iyr Markiz k;óit)ljs-
'k'púdé a fe'hé'de :g\velet,ár Mórbihah hág 
ah lll-há-Vihrfhé o' sqvér a-bez; mirétja 
rea.e gárg./óvit^s'koaifva ,ar.zav-ze nía 
,,v¡jé;.ieac',h,;; ,."',.'•'••• ••]> YtZ I 

A^ma, ;ah A,o,trou,a gohte koment-.raa 
d'ih, ;a lómfnpa-^av evi i tennaéun.)jua-
naden hir lja,;layaret : 

~ rsi.'óá.két'ze'.euri'foljentez'^^jbraz 
h^.ma c'helfac'.h kjédi. .'Mar^he.,q.iyije 
Bréiz gwelet beg e írLd.'fi.úr.pr.i.^s*»'mez 
.auprinsed nagredont.ko(atappjsftoüéz 
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, .Hfgi.o' veza a(apet .adaj>reJt.an Aolroju 
,'a gpnjz.an'anezan hüellpc'li,.a;¿ehdalc-h 
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A r gonspérpu a ioa ; koulz.la.ret, peyr 
^'gariéti pa %'igouezaz Edóüard b a g a r 

aBgpCu; . . . . . . . ' - U Í , J 
Trbuz o zreid o vont er c háo n * : ^ 2 

ket da nemeur a yerc^héd sevél o fenf); 
ha pa oent war 6 daoulin, ar gristenlen 
a gendalc'haz da lida gouel ar Verc'hez 
gant evez lia devosion. " ' 

Pa oa echu an ofis, ar peraon azaou-
linaz,dirag an Aoter hag a. lavaraz.: , 
, — Arapad :eo, d'eomp, va breudeür 
ankounac'háat ar' re yaro. Lávarpmp 
evito pedehnon htr'Vidiki, evit ma .vezo 

Jve pe.det'á'zoare evidomppa zeuio hon 
zro. Mont a reomp da lavaret an De 
Profundla evlt peoc'h an eneou. 

Hág ar beleg a han ve eur maread 
soudarded kalonek, kelt ha ma huá-
nade peultrin eun tad, eur breur, kuzet 
en emgroez, ma tirolle da ouela ar 

'ërWàgéz d'aoulinet er c'hostez-all d'ar 
'c'hào; Pa oa hanvet ar re hoíl a oawar 
an daoleh, ar beleg a ganaz kómzQu 
Jceñfá ah De Profundis. A r Re-Wenn a 

^lò'à'boaz da zifiput war o buez an der--

t .vez warlerc'h ; setu perak e, respont-
Itlflmt hep trubulil da beden anAnaon; 
^ f r ^ q u d e m'en doa. ár beleg roe,t e yen-

noz, ah holl a zaväz. ' . . . - , ' 
j 4 j ( I A f jMarkiz ez eaz ar c'henta ér meaz 
bìag;- a roaz urz da renka e zoudarded e 

,,fj"àon ai; c'han. 
^ H a n t e r kant den hageurc'habiten 

, ne.yéz a zeu emberr d'ar Garcilly, eme-
'zan.'.An'aliaden a dlie beza en noz-ma, 
.n 'ha4evezo .ket leac'h... 
'.!' (mei; a reaz eur zeli war ar renken-
naa Re-Wenn, evel evit .dibab, ,hag e 
c'haivéz : . ' . 
"' -r-Jann Hubert IannBaianan ! Job ar 
Galli Michel i tuzon! 

Pevar Chouan a zeuaz er meaz euz 
ar renk hep lavaret ger ; hag ar Markjz 
a c'hourc'hémenrtaz d'ar re-all : • 

— It da ziskuiza, va bugale, ha kouß-
kit « v i t diou nosvez : warc'hoaz e vezo 
red d'eoc'h beza war evez. 

' Pà oa eat ár pep brasa eüz ar wazed 
er c'hao, na jomme ftemed ar Márkiz 
gant ar pevar dibabet gantan, Edouard 
hag an Aotrou Person. 

— A n demezel Anna, emezan, a zo 
être da'ouarn arRe-G'hlaz ! 
, Prizonlerez I a lavaraz ar 'pevar war 
eun dro, hon demezel I 

Hag e sellent oe'h ar c'hont iaouank, 
evel o c'hortoz anezan da zislavaret ar 
c'helou fail ; entant a reaz, hag a res-
pon taz o piega e benn : 

— Va c hoar a zo er Gacilly ! 

— Setu, slouaz 1 eun darvoud dipitus 
eyidoc'h, Aotrou Markiz, eme ar person 
d'e drp. A n demezel ker-ze 1 Penoz eta 
eo c'hoarv.ezet kement-se î ; 

— Aotrou Person, a lavaraz ar Mar
kiz gant kakmad, re hir e ve ar gonta-
den. Great eo an drouk; gwelfa zp da 
ober ep staga da c'hounid ar pez hon 
deuz kollet,, ha kement-se ar c'henta 
gwella.,. .';. ,', 

A r plac'h a zo didrec'hus ; n'eo ket hi 
a 'z affé da h lega beteg goulenn truez ; 
ha neuze, da betra e talvezfe d'ezhi î ar 
Re-G'laz n'int ket tenér... • 

Edouard a skrijaz euz ar penn d'an 
treid o sonjal en kement-se. 

A r goueriaded a lavaraz holl war 
eun dro : 

'— Petra zo da ober, Aotrou Markie î 
Aotrou Doue, petra hon deuz-ni da ober 
evlt m'he devezo lion demezel ar fran-
kiz ?... Arabad eo gwela evel-se, Aotrou 
Kont, dont a refomp a-benn d'he di
gramma euz a dre o daouarn. 

Hag evit gwir , Edouard o veza pleget 
e benn, a oa dirollet da ouela. A r gwel 
euz e c'hoar lazet gant ar Re-C'hlaz a 
skoaz eun taol pounner war e galon-

— Edouard, eme ar Markiz a vouez 
izel, red eo d'eoc'h en em denn. A r pez 
a j o m m d a o b e r a zeli ouz ar gwazed 
kalonek-ma ha me. 

A r c'hont iaouank a zavaz prim e 
benn. 

— N'eo ket eun urz striz eo a roi't d'in 
evelato? emezan, evel pa lavarfen drouk 
ennan o sonjal e rankche chomm en 
peoc'h e-pad ma vije re-all en riskl da 
goll o buez evit savelei e c'hoar; ke
ment-se na vezo ket, Aotrou ! 

— Edouard, eme ar Markiz a vouez 
izel adarce, dizentet ho peuz a-benn 
diou wech ouzin hirió; gouzout a rit 
petra eo talvezet d'eoch. 

Hag e 'savaz e vouez : 
— Lezit ac'hanomp, me ho ped A o 

trou Kont. n».M*.i\ 
N'oa ket da respont d'eun hevelep urz 

anez dizenti a grenn; Edouard a zen-
taz; hogen, abarz mont kuit e lavaraz 
c 'hoaz: ' ' ' : 

— Eur grisder ^hep abeg, Aotrou t 
Dalc'hit sonj mád em bezo leac'h da 
rebech d'eoc'h ho toare d& ober, ma 
tigouez ganeoc'h ober eun taol reuzeu-
dik ember. 

A r Markiz a reaz eur zaludien, hag, 
en dra ma pellae Edouard leun a dristi-
digez, e kemeraz a gostez Person ar 
Gacilly. 

— Aotrou Person, emezan, poan a ra 
d'in gwelet ankenarpaotrik-se; daoust 
ha n'effet ket d'e frealzi 1 

Hag ar beleg warlerc'h Edouard. 
A r Markiz a ioa war hed a gement-

se ; dont a reaz d'en em lakeat e-kreiz 
e bevar zen, ar fizianz leun livet war e 
zaoulagad, hag e lavaraz hep tamm 
troidel: 

— Klaoustre na zirtoio hini euz ar re 
a ielo en noz-ma d'sr Gacilly 1 En des-
pe t da z e , ' ha fellout a ra d'eoc'h 
dont? • * 

— 0 1 Aotrou Markiz, her gouzont a 
rit ervad... 

(Da henil). 
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teuôttt da stanka, e kiz pe glz raktal ar 
c'hlenved a ako an den pu ni loen-ze. 

Bel. 10 great experlaïuou var keiek 
ha var loened-all en eur frotn d'eso tout 
o o'horf gant vernis po gant goudron, 
h a neuze ar raaro a znue buan, dln-
dan S u n neubeut heuriou jio neubeut 
devësiou, dre m a na c'helluar o'huezen 
softlal a-dreuz ar pes a vlze lakoat 
d'eso var o o 'hroe'hen. Hag ar vedlsined 

, ' a b a r raad tre penoz ar seo'hor deuz ar 
c 'hroo'hon h a deuz ar bleo a zo atao 

, eur l i n deuz eur gwa.ll glenved, eleau'h 
ar souplentl a zo slu a wellaent. 

- P a Vez lazet loened, ar vugale a vez 
presse! d a vont da e'houlen al loeolgou. 
Tout, i n dud a oàr eta ez euz ebarz al 
loened daou loenik, mez ar pez na oar 
ket a n d a m vrasa anezo eo da betra e 

.', ,servlohont. Peb tra a neuz e labour, 

• »hag hbr o'hrouer en e fumez na neuz 
ketjjfalyezet d'ezan a joinche netra da 

* noazout da ieo'hed ar pez en deuz krouet 
h a g al loenlgou a zervloh da slspartia 

' an ddur ha d'he gas ebarz aro'hoezigel 
deUz a beleao'h ez eo boutet er meaz 

, eveit eun dru noazuz. A r o'huezen hag 
, . a n troaz a so eta daou dra hag a seufe 

da v a s a noasus d'ar Ieo'hed mar teufent 
d a v e s a arrotet en eur feson bennag. 
Hak-se eta pa seu eun organ bennag da 

~ u * * a n k o u t d ' e zervloh ebar» an dud pe al 
liyehed, raktal e teu'ar o'hlenved, niez 

M Jtîa jo'peller lakaat anozan da labourât 
i. .en dro a r Ieo'hed a zeu lve pion t. 

Allés-eta ar o'hlenvejou a vez oka-
zlonet dre vank hlni pe hlnl deuz an 
dlou fonkslon-ma,• hag avochou dre ma 
vesoht manket o dlou, an Inflùànz euz 

: an - attiser a so neuze evlt kals, ruse eul 
loen m a r bes lezet en eur c'hourant ear 
len, raktal ar o'huezen a arreto, an toul-
lou eus e groo'hen a zerro hag ar gwad, 
kaset ao'hano, en em sastutno en eur 
plas-all e-leae'h ma zeulo da veza noa-
sus, ma zeu er frl a zeulo da ober eur 

t ' rurn ; m a es sa er c'houg pe er skevent 
a veso gwelet heb ilale ar boan gouk 
(Laryngite) pe an (pneumonie). Eun 
taol neol a ra lve allez a r meniez effet, 

. . surtout v a r ar servol. 
A r lenijen hag an domder a so eta 

kaoz allez euz a glenvejou bon loened, 
" Goude besa gouezet an traou-ze, lakat 

' a r O'huezen hag an troaza da sont en 
dro, a glefe lve soulajl allez. Ha setu 
a m a ar moïen da erruout da ober an 
dra-ze pa ho peuz loehed klanv, kezek, 
saout pe moo h : tommlt gwlnôgr betek 
dabu-ugent degré, taolitdouz outan var 
dont korf al loen klanv, ha goude ke-
merlt eur broust kaled ha frotit stard 
anezàn e-pad eur o'hard heur pe ugent 
munut , gololt anozan gouda gant pa-
lennou Fomm ha diwallit na leno ro 
y u a n , ràg kement-se e vefe fall ; goude 
beza o'huezet, al loen èn devo seo'het, 

' ha neuze e profiter evlt ajlssa var an 
troaza. Lakit da vlrvl dek lltrad dour 

Ïa g eul l lur hanter bennag a vrenn ber-
It anezo epad eun hanter-heur, ha 

coude beza sllet, taollt ebarz dek grain 
ha tri-Ugpnt a sulfat dé soud ha rolt d'e
zan d a eva pa na vozo mul nemet 
klouar, Adneveslt ar breparaslon-xe ha 
rolt d 'ezan ken allez, gweoh ha ma zis-

" kuezo kaout seo'het. N4 rolt d 'ezan da 
, slbri nemet neubeut a dra, plouz en e 

« • t e l . . . . . . 
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A A DEMEZIOU 
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D'ar laou 0 a vis Kerdu e vo eureujet en 
111* Sant Lambert Vauglrard, ar ban Gaston 

' Einault " Kistlnen-Vor, " Icelonner, gant 
an dlmezel Josefln Gadreau. 

• Y 
D'ar aadorn 22 a vit Kerdu e vo eureujet 

1 en l l l i Sant Nlkolas an Havre, August 
' Flaaisnd. deuz Keraei, gant an dlmezel 

• - Mari Phliomen ar Gao, deui Karnoët. 

Hon gouro'hemennou mad d'ezô holl. 

ВоЫ 

AR SERVICHOU SRAZ 

D'ar meun 11 a v i i Kerdu, e vo kanet 
sur servici» bras en ills Motrofl, evld repoz 
ene Herri Remond. , 

K E L E I E R 
K e r n e - T j r i r e l 
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Conseil Municipal. — Le Conseil Muni-t s'est réuni vendredi soir pour la 4* 

rnlère session ordinaire de 1900. Une 
nombreuse se pressait dans la salle, 
ndant, sans doute, à une séanoa intê-

> ressaut е... Constatons une heureuse inno
vait*». Pour la première fols une table et 
fjesebaiata ent été mises à la dispoaltion 
des membres de la Presse. Noua en remer
cions bien sincèrement M., le Malie de 
Carhaix. La séance est ouverto à 8 h. 15. 

' -usinte ' conseillers sont présents ; MM. 
Monlfort et Daniel aont excusés; Les autres 

• raembres sont déniasionnaires, M. le doc
teur Lancien préside^ Après; lecture du 
promis-verbal de 1ц dernière séance et son 

" appwbaUon par lea Conseillera présents, 
le Gonaelljprooède & l'élection d'un seoré-

l'taire, M . CHost is eat nommé a l'unanimité. 
Sur la proposition du Maire, le Conseil 
aprèn lecture d'une lettre au sujet de l'ap
plication dt la loi aur le repos hebdoma
daire aux employés d * la Caisse d'Epargne, 
décide le maintien du statu quo, 

Puis on procède à l'éleotion des admi
nistrateurs, en remplacement de eaux dont 
la mandat est expiré ou expire oette année. 

Sont élus avee pouvoir jusqu'au 31 dé
cembre 1907, M M , Charles Royer, Bugône 
Olivléro, François Mohtfort, Ange Lancien. 

Juuqu'au 31 décembre 1908, M M . de LA-
aéleue, Guétron, Ferry, Croc et Quilliou. 

M . la Maire donne leoture de deux déli
bérations de la commission do l'hospice: 
la première relative à la demande d'achat 
de terrai* faite pa» M. Royer t la seconde 
au sujet de la demande de vote de crédit 
supplémentaire le crédit de 000 francs voté 
déjà par le Con.iell étant épuisé. Au sujet 
de la première délibération, la commission 

; ayanl fixé A 10 francs le prix du mètre* 
carré de terrain, M . Charles Royer trouve 
ее prix trop exagéré et retire sa demande 
d'aelat. A u sujet de la deuxième délibéra» 
tion le Conseil, sur la demande du Maire, 
vote un ciédlt aupplémenlalre de 550 fr. 

Le Conseil prooôde ensuite à l'éleotion de 
deux nouveaux membres de la caisse des 
écoles en remplacement de MM. de Jaoghor 
et Frédérlo Mélou, démissionnaires. MM. 
Le Besoond et Le Troadeo sont élus. 

On vote un nouveau crédit de 30 francs 

Îiour l'aménagement des fournitures нее< 
aires dans un nouvoau looal. 
Leoture est donnée des comptes de la 

caisse des éoolos pour laquelle le Consoll 
accorde 500 francs par an. La situation ac
cuse un exoédent de 491 fr. 85. 

A l'article 38 du budget, entretien et 
chauffage des écolos, M. le Maire demande 
le vote d'un nouveau crédit supplémentaire, 
le Conseil, complaisant, vote 200 francs! 

M. le Maire donne alors leoture d'une 
lettre du Sous-Préfet en réponse au vœu 
voté par le Conseil, au sujet de la transfor
mation du bureau do poste, en bureau 
complet. L'administration dos Postes re
jette purement et Simplement la demande 
du Conseil. Sur demande de MM. Marohais, 
L'Hostie et Penn, le Consoil déoide que 
lors du transfert de la poste rue Fontaine-
Blanche, les boîtos aux lottres scellées 
chez MM. baron et Balem seront transfé
rées, l'une au bas de la rue du Pavé, 
l'autre au bas do la rue de la Tour 
d'Auvergne. Le Conseil nomme MM. Со-
пап, Gueguen ot Monfort pour la révision 
des listes électorales. 

Il eét ensuite procédé à l'éleotion des 
répartiteurs (titulaires et suppléants pour 
1907). Sont nommés titulaires : MM. Durai, 
Lo.Follézou, Saussay, Le Bosoond, de Lé-
séleuo, Fontaine, Monfort, Penn et Gué- 1 

guon. 
Suppléants : MM. Marohais, Royer, 

L'Hostie, Le Hânaft, Quilliou, Gourlaouën, 
Le Vincent, Le Sauze ot Le Cleo'h. 

M. le Sous-Préfet a maintenant seul le 
pouvoir de désigner dans ces listes les 5 
qu'il lui plaira et qui seront chargés de ré
partir les impôts en 1907. 

M. lé Mairo expose alors au Conseil la 
situation du looal occupé par la station des 
Etalons dans notre ville. Sur sa demande, 
le Conseil prenant aote des déclarations de 
M. le Maire promettant que les dépenses 
a faire seront couvertes par dos avantages 
promis par la direction des Etalons, auto
rise M. Lancien à s'ontondre avec Mme 
Rivoal, propriétaire des looaux, au sujet 
des dépenses qui ne devront toutefois pas 
dépasser 1.000 francs et qui seront payées 
par la ville a raison d'une augmentation 
de 5 0/0 par an sur le prix do location. Lec
ture est donnée do doux lettres de M. Le 
Bras, direoteur do l'éoole publique des 
Garçons, l'une au sujet d'une demande 
d'agrandissement do l'éoole, l'autre au sujet 
d'un vœu à émettre pour demander au Mi
nistre-la fourniture de livres pour la biblio
thèque scolaire. L a première .proposition 
est renvoyée à la Commission des Travaux 
et pour la seconde le vœu est voté à l'una
nimité. Un crédit est voté pour la recons
truction de l'abri des poids publics, sur le 
Champ-de-Foire. Un autre crédit est voté 
pour permottre la prolongation du séjour 
de l'entant Février au Sanatorium de Ros-
coft. 

Le Conseil, sur la demande du Maire, 
l'autorise à faire abattre deux arbres placés 
hors de l'alignement sur le Champ-de-Foire. 

Le Maire informe les Conseillers qu'ils , 
peuvent trouver au Secrétariat de la Mairie 
des bons payants pour le fourneau écono
mique. M. le dooteur Marchais fait remar
quer que ces bons ont peu de oours t 

MM. GourloouUn et Penn demandent que 
la pompe de la place de la Mairie soit misa 
en état, et que 1 on oblige les adjudicataires 
chargés de l'ontrotlon des pompes à rem
plir leurs devoirs. Adopté. 

M. Penn demande quo l'on oblige les 
propriétaires к ulmonter les fosses d'ai
sances. M. le Maire en prend l'engagement 
pour l'avenir, et déolare qu'il étudiera la 
question au sujet de colles exitant déjà. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance 
est levée à 10 heures 30. 

La foule en sortant commentait vivement 
la conduite des Conseillers a oette séanoe, 
nul n'ayant posé la moindre question au 
sujet des deux réformes prétendues à l'é
tude d'eau et l'éolalrage 1 J. S. 

—Avis. — M. Jean Solu,'rédaoteura VAr 
ВоЫ, informe le publie qu'il met en venta 
un grand choix do cuites-postales, bristol 
et gélatine, ainsi que de superbes feuilles 
de papier à lettres et enveloppes brodées 
pour Noël et Premier de l'An, à dos prix 
défiant toute concurrence. 

— La Sainte-Cécile. — La Musique Indé
pendante de Carliaix a fêté la Sainte-Céoile 
dimanche dernier. A cette occasion un bal 
avait été organisé le samedi soir dans la 
salle de la Mairie ; un brillant orchestre а 
fait danser jeunes gens et Jeunes filles jus
qu'à une heure fort avanoéo de la nuit. 

Le lendemain, dimanche, la fanfare «'est 
rendue à l'église, où pendant la grand'messe 
elle exécuta ses plus beaux moroeaux. La 
musique parcourut ensuito les principales 
rues rie la ville, bannière en tête, au son 
d'entraînants pas-redoublés. 

A 4 heures, un magnifique concert a été 
donné au milieu d'une affluence considé
rable d'auditeurs qui n'ont pas ménagé les 
applaudissements. 

Ce euooès nous donne onoore Heu de bien 
augurer de l'avenir de notre fanfare, qui ne 
s'arrêtera pas en si belle vole. Son sympa
thique chef, M. Louis Le Troadeo, doit tout 
d'abord en être félicité. 

La plupart des morooaux Joués par Vin-
dépendante, et qui sont très goûtés, sont 
aussi l'œuvre de M. Guétron, dé Carliaix. 

Le soir, un banquet a été donné à la Mal-
son Blanoho, ohez Mlle Le Troadeo. La 
plus franohe gaieté n'a cessé de régner 

Sondant tout le repas. Au Champagne, le 
èvoué président, M. Guétron, a porté un 

toast, à la bonne union et è la prospérité 
continuelle do la Musique. M. Le Troadeo 
a dorinô leoture d'une lettre de M. Lancien, 
maire, a'exousant de n'avoir pu répondre à 
l'Invitation des musioiens d'assister à leur 
banquet. 

Des chansons bretonnes et françaises se 
sont succédées tour à tour. C'est aux cris 
de : Vive la Sainte-Céoile 1 que l'on s'est 
séparé, emportant un précieux souvenir 
d'une si belle Journée. 

H. L. 
— Elections, — Quatro conseillers muni

cipaux sont à élire dimanche prochain, 2 
déoembre. L'Union démocratique présen
tera |MM. Joseph Pinson, peintre ; Chris
tophe Fontaine, serrurier j J.-L. Thomas, 
commerçant, et Hlppolyte Trévenneo, taill
eur de pierres. 

Leur éleotion parait assurée au 1" tour. 

— A ois. — M. Jean-Marie Le Vinoent, 
tanneur, habitant place d'Aiguillon (Aux 
Classes Laborieuses), informe les cultiva
teurs et lea bouchers, qu'il est aohetour de 
oulrs verts à 1 fr. 05 le kilo. 

Quête. — Lundi 25 Novembre à 10 
heures du matin a eu Heu à la Mairie, le 
mariage de M. Joseph Lézénès aveo Mlle 
Marte-Foançolse Le Du. Un nombreux cor
tège ae pressait dans la salle des mariages. 
Une quête laite dans l'assistance au profit 
du Fourneau économique a rapporté une 
somme de 0 fr. 55. 

— Foar Sant-Andre. — Diriaou ema 
bot foar Sant-Andre. ama.-Eur bobl a 
dud a oa deut on icear gant trainiou ar 
uiintinvez, gant kirri, ha var droad. 
Ebarz ar ruiou, holl gwiskamanchou 
Breiz-Izel en em groaze : bragoierber 
Langonnet gant ar mil-boton. dillad 
berlinj Brenniliz gant o botonou glaz, 
Leoniz, mac'hadourienjkezek, Kernoviz 
maro'hadourien saout, Kallagiz, gant 
o chupennou voulouz, holl e oant deut 
d'ar foar, hag an afferou a zo eet evit 
ar ftwella. 

POULIAQUEH 

Suppléant déjuge de patio. — Par rlècr.-t 
en dato dû ¿z novembre 1900, M. Joori-
François Manchec, notaire à Poull tuMÍjit, 
est nommé Suppléant du jugo de p - ix . l -
Carhaix, on remplacement do M. AnUioinv, 
démissionnaire. 

CAUREL 

Exploit d'apaches. — Un soir de ces 
jours derniers, un vitrail do l'église de 
Caurel a été criblé de pierres par des mal
faiteurs restés inoonnus. 

La fenêtre, dont plusieurs barres de fer 
étalent tordues, ne portaient pas moins de 
27 trous do différents diamètres. 

Une quarantaine de pierres, pesant entre 
250 et 400 grammes ont été relovées è l'in
térieur de l'église ; sous la fenêtre; à l'exté
rieur, on a trouvé plus de 00 de différentes 
grosseurs. , , 

Une enquête est ouverte. ~" ' 

C O M M E N T C H O I S I R ? 

FUI ru un choix utile entre tous les re
mèdes vatltés, dans les affections des 
bronches ot des poumons, n'est pas facile. 
Que nos lecteurs nous permettent dono de 
leur indiquer la Poudre Louis Legras, qui 
a encore obtenu la plus haute récompense 
à l'Exposition Universelle de 1900. C'est le 
seul remède connu qui calme instantané
ment les aooès d'asthme, de catarrhe, d'op
pression, de toux de vieilles bronchites et 
guérisse progressivement. Une boite est 
expédiée contre mandat de 2 fr. 50 adressé 
à Louis Legras, 139, B d Magenta, à Paris. 

KASTELLIN 

Ltz-varri horekslonal. — KASTELMN, 
Laëronsi : Alexis Konan, c'houezek 
yloaz, marc'badour en Landivicho, 
Yan Nlkolas ha Yan-Loelz Signor, naon-
tek Yloaz, devezour en Kemperle a zo 
kompariset dirag ar varn evlt beza 
asamblez laëret eur somm arc'hani a 
zaou-c'hant-ugent l iurda Franses La- , 
motte, hag o veza hen lodennet etrezo, ' 

Kondaonet lnt bet : Alexis Konan, 
da dri miz prizon ; Yan Nlkolas da 
zaou viz prizon ; ha Yann-Loeiz Stgnor 
da o'houec'h devez prizon gant lezen 
gortoz o zri. 

KASTELL-NEVBZ. Taollou : Fransez Fe-
rellek, eiz vloaz var-'n-ugent, devezour 
en Kastellnevez a zo bet kondaonet da 
gant liur amand gand lezen gortoz 
evit beza roet taoliou d '« vamm-gaër 
ha d'e wreg. 

PLODIZRN. Taollou : Guillerm Cheva
lier, o'houeo'h-vloaz var^n-ugent, bour
relier en bourk Plodiern, en deuz roet 
taoliou d'e wreg ; kondaonet eo bet da 
eiz devez prizon gant lezen gortoz. 

POVLLAOUEN. Filouterez : Yvon A r 
Goff eiz vloaz-ha-tregont, devezour, en 
devoa resevet dillad ha traou-all gant 
urz d'o rei d'o ferc'hen. Elec'h o renta 
heman en deuz miret ané gantan. Kon
daonet eo bet evit se hag evit beza cho-
met heb dond dirag ar varn, da eur 
miz prizon. 

ENEZ-SIZUH 

An Ivantor. — Dimerc'her vintin, 
f Tiao var-'n-ugent euz a viz Du eo bet 

great ivantor lliz parrez Enez-Sizun. 
Préfet ar Finister a ioa eno gant Rou-

Suier, komisaër ispisial kear Kempèr ; 
oyet, mestr-skrivanier ar prefetf, ha 

Roger, konfroler, karget evit ober an 
ivantor. 

A n aotrone-man ha c'hanter-kant 
jandarm o devoa kemeret eur vag dre-
dan evid mond beteg an enezen. 
Kalz o deuz bet da c'houzanv o tremen 
ar mor eun ta m dirollet an deiz-se. 

Mear an enezen, an aotrou Guil-
cher, en deuz resevet ar préfet var beg 
ar c'hal. 

Ooude, ar préfet a zo eat da velet an 
aotrou person en e brosbytor. Chomet 
lnt eur penûad da gozesl. A n otoriteOu 
hag ar jandarmed a zo dirag an iliz ; 
mez neuz ket a voien d'ezo mond tre 
ebarz, rag ar barrezioniz, merc'hed ha 
mortoloded, a zo aze o tlfen iliz o 
Doue. 

D'an trede gouro'hemen ar c'homi-
saor, ar jandarmed o deuz urz da sku-
ba an dud a zo e tro an iliz. 

Neuze, eur gann terrupl a zav ; ar 
mein a gouez war pennou ar zoudar-
ded ; ar gwad a ruill. 

Epad an amzer-ze an nor a zb bet J 
gellet difonsa anezi hag ar c'hontrolèr 
en deuz great e labour, dindan afi h é - " 
padek hag an hu. 

Da greiz-deiz e oa achuet an ivantor, 
mez, gwalleurusamant gant kalz a 
zrouk. Ooude beza leinet mad d'ezo en 
ti an aotrou Portzmoguer, ar préfet hag* 
e dud o deuz kemeret ar vag da retorn 
da Vrest ha peb unan d'e gartier. 

Epad an ivantor a zo bet klevet ar 
gomz-ma kouezet deuz muzellou eur 
moraër : « Varleo'h an dra-ma n'euz 
ket mul moïen servicha ar Vro I » . Mez 
dre ar vro heman a intente ar Franz. 

M0NT«0U1,CZ 

Un procureur châtié. — L'agenee 
Havas publie la note suivante : 

« A la suite de l'incident du Nouvel
liste dé Bretagne, et comme sanotion A 
l'enquête ouverte, M . le garde des 
sceaux vient de décider le déplacement 
de M . Chardon, procureur de la Répu
blique de Morlaix. » 

On se rappelle que ces fonctionnaires 
' avaient fait perquisitionner au Nouvel

liste. Ils croyaient pouvoir entrer dans 
les bureaux de rédaction comme dans 
des granges. C'est un juste châtiment. 

LANNEUFRET 

Eur vloc'h penfoltet. — Eur mar-
c'hadour saout deuz Lauhouarne a oa 
o tizrei deuz foar Santuz-Katell e Lauu-
derne gant eur vioe'h prenet gantan er 
foar. 

E-kichen Kerbeneat, ar vioe'h a ge-
meraz aoun, a gomansaz dac'haloupat 
var an hent braz, ma renke ar beajou-
rien tec'het en he araok. 

Evnlse an aneval a zo bet chomet er-
meaz epad an noz, o c'haloupat. 

Disul en em gavaz e karter Kreao'h-
Milloc'b, pa falzezaz d'an dud deuz ar 
c'harter, mond d'hi staga, mez ar vioe'h 
edo atao kounnarèt, hag a ranke an 
dud en em zastuin en o ziez. 

Erfln, d'ar sul d'abardaez, evit miret 
ar maleur divar an dud, Jean-Marie 
Person ha Saïk Saliou gant o fuzulou 
hag lve pevar gwaz deuz Kreao'h-Mil-
loc'h o deuz lac'het ar vioe'h. A r vloc'h 
a zo bet koustet 250 lur, deuz foar 
Lannderne. 

LEtNEVEN 

Ar Foar. — Dilun diveza e oa e Les-
neven, foar ar miz. Evel ma oa brao 
an amzer fors marc'hadourien kezek, 
saout ha moe'h a oa diredet var pla-
sennou ar foar. 

Saout-leaz a zo bet gwerzet mad, a 
priz uhel hag ive ar e'hezek : Aleiz a 
zo bet prenet gant maro'hadourien spa-
gnol. A r moc h a zo bet gwerzet daou-
zek kwennek al liur. 

lAHNPEWNE 

Pardon. — Disul kenta d'an 2 a viz 
Kerzu a vo lidet pardon Sant Houar-
don, patron an iliz parrez. 

— Foar Santés' Katel. — Disadora 
diveca eo bet e Lannderne foar vraz 
Santez Katel. A r foar a zo bet mad tre. 

E U E ! EUSA 

Eun hostlzez mastaret gant soudar-
ded. — Eun neubeud soudarded kazer-
net en Eusa, o deuz kelc'het eun hosta-
lori dalc'het gant eun intanvez iaouank, 
ha torret an nor. Forset o deuz an hos-
tizez da zond er-meaz he gwele. A r 
serjant a oa ganto en deuz tennet eun 
tenu revolver varnhi ha bleset anezi. 
Ooudeze ar soudarded o deuz mastaret 
an hostizez an eil var lerc'h egile. A r 
serjant a so bet lakeet er prizon. 

?LEUVIAN 

Sovetach. — A r vatimant Herrl-Rt-
vier, kabiten Paranthon deuz an Arvor , 
a n'em gave en relach er Koo'h-Velen. 
Damdost dezan eur potrik iaouank eiz 
vloa e oa о o'hoari war bord eur c'ha-
not. Koueza re barz ar mor, ha bet 
vije beuet. Ki ar e'habiteu, eur c'hi 
kaer a Douar-Nevez, a lampaz en dour, 
hag a deuaz a-benn da sovetae ar 
bugel, pehini e oa dilavar pa oa laket 
en rill an aot. A r zikour a resevaz ker-
kent en digasaz prim awalc'h en bue. 

Poussés par le remords, l'abbé 
Detarue et Mlle Frémont sa compa
gne ont résolu de se séparer pour 
faire pénitence chacun de son côté. 
Ils ont écrit au « Matin » une let
tre fort explicite dans laquelle ils 
demandent pardon à Dieu et aux 
hommes. 

Labour-Douar 

Al lezen var darvoudou al labour-
hear a vo Hazimant tur aplihet 

da labour ar meaziou. 

A n Aotrou Viviani, mloistr al La
bour, a ia da boz eur mennad varburo 
ar G'hambchou, evid goulen chencha-
mant en lezen an 9 a viz Ebrel 1898 
var darvoudou al labour-vicher. 

Beteg-henn, c'houi oar, kultivatou-
rien; al lezen-ze na zelle nemed euz ar 
batroned hag an ouvrierien o labourât 
var vicheriou : labourerien an douar 
ne oant ket lakeet e-barz. Da lavaret 
eo, pa zigoueze gant eun tiek kaout 
eur mevel, eun devezour, eun domes-
tik bennag hag a seue da veza bleset, 
gouliet pe gwail dapet e-kreiz e labour, 
n'en vije netra da baea d'ezan. 

Viviani a fell gantan chench an dra-
ze, ha mar tremea e ouestl, ar per-
c'hennou divar-ar-meaz, ha kemend 
merour a implijo meveiien, o devo da 
respont deuz o darvoudou, ha da baëa 
o louzaou, mar be red d'ezo chom heb 
labourât, en tu-all da bevar devez, ha 
mar 'deuz bet eur sertiflkat medisin. 

Evel ar batroned a vioher, ar batro
ned divar-ar-meaz a c'hallo en em asurl 
d'eur gompagnunez bennag, en eur rei 
d'ezhi bep bloaz eur c'hementad ar-
c'hant muzulet divar ar som komanaat 
a baëont d'o meveiien. — A l i an dud 
fur zo e ma ar baotred-ru o kas al la
bour-douar var hent ar rêvin, gant ar 
sort lesennoul 

B I B L I O G R A P H I E 

Aux artistes, aux amateurs de musique \ 
Je veux dire une nouvelle qui aura ses 

partisans. Va paraître, en effet, une revue 
trimestrielle de musique populaire : Les 
Chansons.de France ( 1), sous le patronage 

(1) A I t « Schol» Ctntorum », W9, rut St-Jacquei, 
aù|A. Houart, éditeur, 18, Boulevard 4 « Strubsurg 
Parti). 

de la « Schola Cantorum » , et des maîtres 
les plus illustres, Botugault-Ducoudray, 
Mistral, etc.. 

La but à poursuivre, est de « faire un 
véritable et complet recueil de tous les 
trésors épars de nos vieilles mélodies ; faire 
chanter et romeltro en honneur ia vieille 
chanson française dans vo qu'elle a de plus 
rare et de plus artistique, et eu même 
temps combattre la mauvaise chanson et 
l'art frelaté qui nous inondent, s 

C'est bien là, le but moralisateur du pro
gramme 'os bardes armoricains. Il va sans 
dira, que les chansons do chez nous auront 
une très large part dans la revue, si des 
collaborateurs désintéressés veulent bien 
dans l'intérêt de l'art en général et du bon 
renom de Breiz-Izel, lancer aux échos l'i
déal poétique, d'un charme intense, qui 
dévore l'ime bretonne. On nous appréciera 
davantage dans une œuvre de ee genre, et 
nous contribuerons à moraliser le monde 
et l'art. 

L'illustre Schuman disait : « Ecoutez 
ivec attention les chansons nationales, 
c'est une mine inépuisable, où l'on trouve 
les plus belles mélodies, qui vous donnent 
une idée du caractère des différents peu
ples, v II eût pu ajouter : < et de la beauté 
des âmes. » AUons-y donc de tout cœur, 
tout au moins par l'abonnement. 

Pour terminer cet appel ou plutôt cet 
avis qu humblement je donne aux lecteurs 
d'Ar Bobl, Je ne résiste pas |à l'envie de 
citer cet extrait de la lettre de Mistral, an 
direeteurde la revue nouvelle : 

c Là'tradition familiale ayant été détruite 
par l'enseignement scolaire, on peut cons
tater aujourd'hui que da tout ce que l'éco
lier apprend à l'école primaire, comme lit
térature, ries ne survit dans sa mémoire. 
C'est pourquoi, pour satisfaire la besoin 
de chanter qui est propre à la jeunesse, il 
s'accroche bêtement à tous les refrains 
idiots que, le café-chantant lui serina ou 
jui beugle. 

Il serait pourtant si facile, si joli et si 
hounéte, de faire chanter à nos enfants la 
fleur des chansons populaires, particulières 
à chaque province, non pas traduites et 
déformées, mais dans le dialecte de la ré
gion et des aïeux t 

Si votre publication pouvait rendre à 
notre peuple un peu de cette poésie, qui 
.est la joie de l'âme en fleur, vous auriez, 
cher Monsieur, versé à l'assoiffé le verre 
d'eau pure qui restaure. » 

Je souscris de tout cœur à ce que dit 
Mistral. 

Rik. 

B U L L E T I N F I N A N C I E R 

Marohé irrégulier et lourd. L a rente française 
ré t rogede a 95.80. Extér ieure 95-12. Turc 94.77. 

L e s va leurs de crédit sont soutenues, ce l l es 
d e chemins d e fer résistantes. P a r m i Ces der
nières, les obligat ions nouve l l e s 5 0/0 Viotoria-
Minas sont l 'objet d 'échanges suivis entro 445 
et *47. 

R i o 1.945. Briansk 318. L e s souscriptions non 
p r iv i l ég iées aux nouve l l e s actions d e cette so
ciété sont attribuées intégralement pour les de
mandes de 1 à 25, et ce l les d e 26 à ht r eço ivent 
25 aclioDH. L e s souscriptions supérieures a 62 
r e ç o i v e n r 40 0/0 d e s demandes, toute traction 
donnent droit a 1 titro. 

L 'Eleot r ique L i l l e •- Rouba ix - T o u r c o i n g est 
.ferme à 29z. L e oeupon représentant l'intérêt 
intercalaire de 4 0/0 sera mis en paiement au 
mois de Janvier. , , 

L e s obligat ions 5 0/0 du port • d e Pa ra v e n t 
être émises prochainement a 463.70, Jouissance 
du 1" j anv ie r . Un coupon intérimaire d e 2 Ir . 77 
pour la pér iode du 20 n o v e m b r e su 1" Janvier, 
sera p a y é à oette dernière date. 

L e s actions ordinaires e t p r i v i l ég i ée s d e la 
Compagnie fermière des charbonnage de P r o -
k o r o w sont en hausse marquée . L a product ion 
de ees charbonnages s'est déve loppée , l e s p r i x 
de ven te ont augmenté dans les proportions de 
S1/2 oopecks à 10 copecks , pr ix actuels. 

L a . Queesland C o p i e r donne l ieu, aux env i 
rons de 47 francs, à des achats nombreux que 
justifient son exce l len te situation financière et 
los rée ls é léments d 'avenir dont e l l e d ispase . 

• a r e n é da Perte (la Villette) du 28 Nev. 
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Bœufs... I 
Vaches. 
Taureaux I 
Veaux... 
Montons |: 
Perca. 
Bœufs, vachea,taureaux: vent? moyeaie. 
Veaux : venta meilleure. 
Moutons: venta passable. 
Pores : vente meilleure. 

CEREALES ( lauree de Commerce) 

L U 100 Г Ш » ¿ve ían m e u s ГЫЫСВШТ1 t u n o 

Courant 
Prochain 
Janv.-Fév... 

21 25 
20 80 
(¿1 00 

18 00 
18 00 
18 00 

22 25 
22 25 
22 20 

31 25 
30 25 
30 « 0 

Tendance... ealma août. août «est. 

Tribun* du Travail gratuité 

DEMANDE 

JBU2VB H O M M E , très bonne con
duite, très bonne instruction, belle écriture, 
demande un emploi. Ecrire à M. Pierre 
Mezmeur, Lez Elorn, La Roche-Maurice, 
Finistère.^ 

J E U A ' B H O M M E , 27 ans, ayant fait 
3 ans de service dont 2 comme caporal, de
mande une place. Ecrire a M. T. Philippe, 
Kermès, Laz, Finistère. 

Bulletin des Ventes et Locations 

D I P Y P I P T T P • " •session état nauf, é% 
Ш и Ш Ш 2 2 5 fr. A «éd«r Immé
diatement pour 

Marque " Globe " garantie 5 ans. 
On peut la voir a notre Imprimerie.. 

D I U X C A 8 l l № D 'ARDOISÏS 
jouissance immédiate 

A LOUER 
ensemble ou séparément 

à Coat-Riou, en PLEYBEN 

S'adresser à M . PUMUIE BERNARD, 
propriétaire à Coat-Riou, en Pleyben. 

Si m i s désirez t&é&StiS 
les espèces de toute première qualité 
pour faire du bon cidre et pour rappor
ter tous les ans. 

Adressez-vous à M . GUERNALEC, 
jardinier, avenue de la Gare, à Carhaix, 
le samedi, sur la place aux Veaux. 

E L E V E U R S : 
Monsieur PIERRE POSTOLLEC, 

Agriculteur à Kerledan, Plouguer, 
vous informe qu'il est propriétaire 
d'un Taureau Durham Pur, qu'il 
meta votre disposition pour saillies. 

Etude de M* LEFEUVRE, Notaire 
é Carhaix 

A C É D E R Immédiatement 
Après Décès 

En I f Villa da Carhaix 

0 1 FONDS DE C O I I E K C E 
d e D r a p e r i e s , N o u v e a u t é * , 

C h a p e l l e r i e e t A m e u b l e m e n t » 

très bien situé. ' 

à t angle de la rue Général Lambert 
et de l'avenue du Champ-de-Bataille 

exploité par feu Monsieur L E B A R S 

Pour tous renseignements et traiter, 
s'adresser i M* LEFEUVRE, Notaire. 

Etude de M* LEFEUVRE, notaire à 
Carhaix 

par adjudication volontaire 

L S (dar or adi 26 Décembre 1006 
à 2 heures de l'après-midi 

En l'Etude et par le Ministère de 
M* LEFEUVRE, notaire à Carhaix 

Premier lot.—Ял la commune de Carhaix. 
— Une maison, place au Charbon, aveo 
cour et remise. 

Revenu : 210 francs. Misé à prix : 3.000 (r. 
Deuxième lot. — En la commune de 

Carhaix. — Au lieu de Vbulprj, une par
celle de terre dite Parc-ahSinagogue, d'une 
contenance de 74 ares 30 centiares. 

Revenu : 100 francs. Mise à prix : 3.500 fr. 
Troisième lot. — En la commune de 

Carhaix. — Au lieu de Poulprj, une par
celle de terre dite Parc Pouïprg, d'une 
contenance de 73 ares 80 centiares. 

Revenu : 150 francs. M i s s e prix: 3.200fr. 
Quatrième lot. — Mn la commune de 

Carnata. — Aux dépendances de la Rue 
Neuve, une pan-file de terre dite' Parc 
Bras, d'une contenance de 1 h. 02 a. 70 c. 

Revenu 185 fr. : Mise à prix , . . 4.000 fr. 
Cinquième lot. — En la commune de 

Carhaix. — A la Rue Neuve,, une parcelle 
de terre dite Parc Btan, d'une contenance 
de 33 a. 20 o. 

Revenu 60 fr. : Mise à prix . . 1.400 fr. 
On traiterait de gré à gré. 
Pour tous renseignements, s'adresser à 

M* Lefeuvre. 

Etude de M* Paul LE BOUAR, notaire à 
Gourin (Morbihan) 

Docteur en Droit 

A V F M l B F P*r adjudication publique lUiWmo et volontaire, en l'Etude 
et par le Ministère de M* LE BOUAR, 
notaire à Gourin, le Mercredi 20 Décembre 
1000, à une heure de, l'après-midi, u n e 
Joliu F e r m e , située au village de KE-
RITAREC, en la commune de GOURIN, 
d'un revenu susceptible d'augmentation de 
300 franca. 

Miae à prix : 0.000 francs. 
Faculté de traiter de gré à gré avant 

l'adjudication. 
Pour tous renseignements, s'adresser à 

M* LE BOUAR, Notaire. 

Etudes de M* MANIÈRE, notaire à Quim-
per, et de M* GUIVARC'H, notaire à 
Carhaix. 

par adjudication publique et volontaire 
En l'étude 

et par le ministère de M* GUIVARC'H 

LE M A R D I 18 D É C E M B R E , A midi 
En la ViUe de Carhaix 

, R U E D E S C A R M E S 
1* A l'angle de la rue des Carmes et de la 

venelle Saint-Hervé, u n e M a i s o n , louée 
actuellement à Madame veuve Hénaff, 
300 francs l'an. 

Mise à prix : 4.000 francs. 

2° Même rue, et attenant à l'ancienne 
enapelle des Carmes, u n e M a i s o n , louée 
à Monsieur Roudart, 150 franos l'an. 

Mise à prix : 2.000 francs. 
3* Le Moulin de Catillner, en la com

mune, de Motreff. tel qu'il eat loué à Ma
dame venve Flocon. 1.200 francs l'an. 

Mise à prix : 24.000 franea. 

Etude de M? GUIVARC'H, notaire à Carhaix 

Jk. V K I V D » 

LieUation entre Majeure 
En l'Etude de M* GUIVARC'H 

L e D i m a n c h e t a D é c e m b r e t a O B 

à une heure da l'après-midi 

A U V I L L A G E D E L A N V I A N 
en Cléden-Poher 

U n c h a m p , m a i s o n , c r è c h e et 
d é p e n d a n c e * , jouis verbalement par 
M. Guillaume Carnee. 

% Miae è prix : 1.000 francs. 

Etude de M* GUIVARC'H, notaire 
à Carhaix. 

l<tiNrfij)&finn volontaire, en l'Etude, 
AUJQUICallUH i « Mercredi 26 Décem
bre 1906,- i trois heures, d ' u n e ferme 
sise à étEVZIOU-MBUR, prés du 
bourg d t iCLOITRE-PLEYBEN, conte
nant sous : 

Bâtiments 9a.9Sc. 
Prés 3h.95 60 
Terres labourables . . . 32 33 75 

louée 1.600 fr. l'an, bail expirant en 
1908, susceptible d'une grande aug
mentation de fermage. 

M i s e à p r i x . . . 4 0 . 0 0 0 I V . 
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: < ^ u á é ' q 5 9 ^ l O U I V A I № , H r n ò i a . » Ci 

A l A l i a r * j w u r M 90 Septembre 
HM W U O i VeOÄ.'en la commune 

de L O G A R N ; tèi M E T A I R I E d u 
G r R A N D F O L L B Z 0 U » comprenant 
a u cadastre.: . . - • ' 

S o i «f dépendances.. 57»70 
Courtils et terrei labo\ir 

rabies i . . ' . . . . . . 2 1 - W 3 0 
Landes et pâtures. . . . . . 40-80-90 

3*66*70 
, j m w ; .^."WjlJO 

E t Uli I H a n ? desséché d'uno corite-
nariçe d'environ 15 heotaros. ,'. . 

A fcOTJER Imîâiaiemént 

j^JI local 
•altaéiraoïdéa C a r m o s , a C A R H A I X . 

et j M s t U W s t v i r à' 'difieren^' usages^ 

U N B O f H e i C U R D 

TABLES EN MARBRE* •• 

<• i" r o-. 

• ^ C ; V i ö « r / o K kömparachet enj seiz hear ' 

G win!-, • ;àr 100 kilo 
'Stàal-wlrilz,'' 
;8e§ai;" • : ± •• 
Gwlnli-du, ' ' " — • 
Koro'h, ' 

Hronn, — , 
'Patato» •' •" ' • 
T*oohn,i ar 500 letto 
'Pious'. . " — 
Amami il.uirt, ' g ar o'hllö. 
Viou,' ' ari'douHon 
Qòdòn,'.; »•'• ' ' 'ar'poi 
Glujori,' : ' 
Saout, ar.o'hllö-boo' 
Qhon ,, " -
Lòoou', ' 

'." arjío 
ar1 vifrlko'h 

Koraoz 
y disad. 

Ì S t V , 

22.00 
lü'50' 
16.00 
'17;00 
18.00 
11.00 
15:00 

• 5;&0 
!7'5.00 
23.00 
'2.60 
..i';20; 
4150 
1.50 

''"O.ßO 
0 05 

:0.70 
0.85 

•0.80 
'3.50 

27.50 

Montrouloz 
disadorni 

22750 

10.50 
•10.00 

'18,00 
• 14.50 

16.00 
' • 5.Ì 

76J 
• 28.00' 
' 2.00 " 

• 1;20 ' 
•'4.50-' 
'•H':55''' 
- • G M , 

0.55' 
'OSO" 

'• iMO-" 
: 0:85 :  

•! 3.00; 

ao.oo 1 

Landorno 
disadorn 

Gwongump 
disadorn 

22.50 

10.00 
18.00 
18.50. 
14.50• 
15.'00 
5.00 

'O5.Q0, 
'I 20.50 
'. [2.50 
• hl.10 

4;ß» •• 
! lj&ft. 
S 0(50 / 
; 0.50 
í; 0.811, 

№ 

. 22.00 ' 

10.00 -• 
18.50 
f8;00. 

(16 ? 
. 70,00. 

f.m : 
1 1.10- '•' 
rçl'WÎ1  

V r.4.65---
:'::.V,0.4t) ' 

o:45.V 

/ p.80. 
. TO'., 

' • " M X ) " ' 

K (imporlo 
dirgibmer 

22.50 

.17-.50'-
20.50 
18.60.-. 
40/00. 
15.50 

'W.Po" 1 

"ISO 
m m -

Qï&Q, 
0,55. 
.0.80. 
0.00 
1.00 
3.Ö0 

•^5.00 

GOURIN 
.DIT URI 
21.50 

10.00 • 
18.00 
18.1)0. 

xm. 
.15,75. 

5.0'Q. 
70.00' 
25.0Ö; 
' 2.60 

•1.00 •• 
Í'.OO : 
1.50'. 

, 0.50 
0.,55, 
'.Ö.8Ü-
0,90 
0.85 

• ano 

Kastol.lin 
'diriaòu 

22.00. 
' 10.50 
•4C.;00 
19.00 . 
18.50 
12.01). 

. lü.OÓ', , 
. P.Ol). , 

75.00, 
'-28.00 

v i ; 2:HIV 
•1 ä l-.lfti 
. • 4i5() í 

.V.0.50-. 
., 0.55„-• 

.'.0.80. 

. . ; ' f f • 
ii flmajMi 

i n s i 

M a n i l ' a c t e P r g ü e s , lManos 

'., HIHI .,1) Iii'.. 

F A C I L I T É D E P A I E M E N T 

S'adresser pour tous ronsolgnernen 
au CARIM,BrMagne,èk Gàrhalx. 

i l lWnl 
vk<¡- •»;» .»«t . | « . ' . ANY UiA'-.fU^t* 

• ••• < j ^ X J P l l M D ï * i E E ! l r a ' . : 

," • •'"•i:i>iiu.: S' V<:.* '• .'I'1 j I '. '*'! 
J (J r. ' t 'i • r.1.JÎ»• ',!v¡>:. , H . y r.'' ; .'i 

Représentant 'dé finites* lee Marlies: 

Sepie Mals i t ì .q^ 
» l a h a j lei* C í o p i i o U i i l l U i M , I o I ^ o i n 

V i;«'Tr6¿uto'p « ¿ 4 « vniinoiitt i». . • 

D r a p e r i e s F j r a n ç a i s e s & 

i ,i ¿ - . . . I I . . i !! . ! Jl ! 

<..!*'• j !«>M IV. . . Il» 

f "<a^ 

A N G L A I S E S 

L e s 'Lfhoyëupt d Ajonpi; 
HA C H E - P A I I. LE 

1 

DEPUIS 

sur mesure, 
f p . . : , . . :r: 

/ <(V.: •Spe'cidiwtfdè ! Manièaux fourrures 

• №ttrW!FIME8'W 

muffi 
t 

V Ê T E H E N T S et P È L E R I N E S CAOUTCHOUC 
K*><jiirViMÍuffeV B¿ur--HowÉKteav<et» D . a Ä e s w . 

........ . . - w ^ ^ - , « « . ] • .••««••LA»'*» . : " , /• v ! 

'.)•••>' i»fi«.ir.l j •*''•'•iÉ±a 

PALETOTS de C jilRS* J A L E I O T S de TOILE CIRÉE e 

,<|f I » . . 
Usines... • Hydro-
ÈlectHq'ues d< 
da''Tourelle è 

. Pònt-Èzer I 

G U I N G A -
N O I l t - .A 

• r e c o m í LITI 
lew LIIEILH-LIRW 

' ' . ' O ^ t a l Ö « . " ! ! . © № a ¿ Q i P 

" ' GQNéüURS SPÉCIAUX : 

187ö|.0u)mp»Vj Médaille d'Argent. • 
ltìSO, Rennes, "Mötoklllo d'Argent. 
ite^Vihney. 'Moilalirp'.l 'Or. 
19b5,,3t-Brleuo;.M(ictHillodoVi)rni.(l'rprlx) 

ReprèseMdnti)o"ur la Région de Carhaix 

T . AUFFRET; Grande-C^up: 

AVIS AUX BOUCHERS, 
CharcutiePs, ISoulangers, 

Pêtissiers, eto. 

': L'Imprimerie du Éq'uplèl 
a l'honneur: d'aviser! sa 
clientèle qu'elle est à ntênie ; 

de livrer tau tes commandes 
de Papiers d'Emballage Imr 
^rini^s' .p'ovr' Denrées ali-
menîairïès* klqiï&tpelure ''-Mi \ 
mousseline, pan&lùO kilosa, 
aux mêmes prix que les 
maisons du Havre, de Paris j 
otite Hantes* , 

T 

1 1 ' » 

- 5 î 

F A I E N C E S 

communes jj 

M n l n o n f u n d c « e n I V V H • 
•• ' ' I i i S • > • , ! • 

A r t U t l q u e M . ¡marque déposée.) 

ç a - * * * * 

T E R R E S C U T E S 

Mes 
' " Z - , LQCMARIA. QUI 

m \4 ' t » \ > ' •> . 

QUIMPER ! j 
. ! J J T , 

J ' H •! 

E x l « e r <ft M a r q u e / d ë u o a i é é « a r tóun lem 
P r o d u i t » «VTLATTLHIUEA d e I n M a i s o n ,; 

!.>•>». l) MIU > » •MM.» n i . 1 1 
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Construction Agricole de Landerneau 
E. B E L B É O C H I n g é n i e u r - • 

C o n s t r u c t e u r 

"BR ABANTS 
P E R F E C T I O N N É S B R E V E T E S . 

Herses Canadiennes 
e t à H é r l r a o n : 

EXTIRPATEURS A DENTS FIXES 
ET A DENTS FLEXIBLES 

Houes e t Semoirs extensibles 
BROYEURS— UACHE-PAILLR 

.Toutes mes C h a r r u e » E M I E T T E U S E S ont le corps en acier trempé, 
et les versoirsà ecartement variable; la glissière en acier plat. Comme 
travail elles sont absolument supérieures à toutes les charrues coimues. 
(Demander les référencés.)-*Représentant a Carhaix : Loula L E B E S C O N O . 

IlORSXONCOlJRS : Exposition Nationale de fontivy ( 2 NeveMbre f 8 0 5 ) 

G R A N D C H O I X D ' A R M E S 

C O U T E L L E R I E 

4>r»ntl"Hôtel de la Tour d'Auvergne 
c a r h a i x 

J .ADAM, p r o p r i é t a i r e . 

'•" "Correspondance du 'Toiirlng-Club 

1,1 H f ab le . d'Hôte I toute .heure 
Garage pour vélos ; Fosses pour 

automobiles ; Omnibus à tous les 
traips.; Voitures de louage. - , 

É r e z o n e k a g o m z e r 

: ; E N G L I S H S P O K E N 

4,.verp confortable Hotel for travellers 
. - . - M o d e r a t o fare* . . 
•m.";».»...T*"" * -ir.-T--—-t- m» 

M I S de FHIÉE dans les APPARTEMENTS 
j Par le défumage 

S y s t è m e P I T O N 

S . G . D . G . 

I p f s B ;AJ\ IE L 
E n t r e p r e i i c u r 

CARHAIX, CFinistère) 
a'Uhonnour d'informer le public qu'il 
est ;pour l'arrondissement de Morlaix et 
l'arrondissement deChâteaulIn, le seul 
c o n c e s s i o n n a i r e du système PITON.-' 
•e Défumage' avec garantie.- Garantie 
ewttb avant l'exécution des travaux. 
P^lpmentaprep.-succès certain. . 
.tfiOJft. isystème..i.ne-, faillit jamais. Il -est 
reprp^e^te dans 4i5.départements de la 
France, Y -

M A C H I N E A 
GRITZNER. 

«-ru É F t - O » T A T I T T 3B3 K-» 

à très grande rilesse 

La plus nouvelle et la meilleure 

M A C H I N E 
c l a x M o n d e 

.- Vente à terme, Réparations 

On vionPdfljlancer un,nciuv.eaii, g lob 's .№ 

M A R I E Aîné 
Place Emile-Souvestre et i, Rue 

Pont-Notre-Dame 

TS/L O R L A I X . (FINISTÈRE) 

GRAND HOTEL DE BRETAGNE 

le plus rapproche de la gare 

10, rue Victor M a s s é — LORIENT 

TENU P A R 

¿1™ LE CONTE-BOZELLEC» 

Garages. — Confort moderne. - ^ T é 
léphone : 65. — Bains. — Chambres 
noires, -r- Omnibus à tous les trains; •' 

rlgoureilsé 
exattitiidë. 
oui répond à 
tous les de
siderata- pal
les rensei
g n e m e n t s 
•extrême}: 
ment com
plots qu'elle 
donne. ' 

Ses avan
tages prati-
ques s u i i t 
multiples.: 
limitation eu 
couleur dès 
pays et des 
chemins de 
1er ; routes 
internationa
les ; princi
pales, villes 
de F raneo et 
du monde ; 
points de re

père permettant de trouver immédiatement 
sur la carte la situation cherchée, lignes de 
bateaux, ports, etc. Le tout d'une très 
grande clarté et d'un emploi des plus faciles. 

Ce globe a uno supériorité précieuse sur 
tout ce qui s'est fait jusqu'ici : elle est im
primée sur toilo caoutchoutée. Qu'elle soit 
a la longue poussiéreuse et salie, un coup 
d'ópongo et elle reprend son neuf. Voila 
une très appréciable garantie de' durée. 

Ce globe fort joli convient à tout le monde : 
aussi bien au commerçant'qu'au père d/e 
famille, au militaire, qu'à l'instituteur, pour 
l'instruction commo pour l'agrément et nous 
n'hésitons pas à le recommander chaude
ment: il mesure 1 mètre de circonférence : 
son prix est do 25 francs, mais on peut, ac
tuellement, en souscription,,,l'*yoir..pour 
q u i n z e francs. Le demander.pour ce prix 
au journal AR BOBL, dans les bureaux du
quel on peut le voír,.et¡en envoyer le m'on-
tant en mandat-poste. "' ' 1 » ' " 

Toutes les expéditions sont faites' franco 
GARE Ta plue 'rapprochée: Prière, de nbas 
l'indiquer. 1 

Càrhair, Iinprimorio du Peuplê  
Le Gérant : Louis Gourlet. 

fVD DltAlt ar MEAX 

U'*\ TI Lot is AU BOULCH 
p l i Parrez P L U S K E L L E K , e kafet 

Digtvanerezetl-Leaz 

" LISTER " 

Hadarezad 

ELER-BRABAN;T 

a tfepgort 'halite 

H A G 

a'bep sort'priz-

p l ^ñi¡"B:R ou : : % 

. M e k a n ' i l ^ o ^ l S . , 4 f t . ^ a U l ' ô a v a l o i i ;,; X 

M e k a n ï k o u ÎcLï l a b p i i r a [ ^ feiiàr en peji sl(iui, ; 

GNIE D'ASSURANCES 

«LE SOLEW' 
•;> V « I Jj... • . 
44, r u e de C h â t e a u d u p , P A R I S 

.. ;'}.^'.TOTOEK6IES, V I E et A C C I D E N T S 

.-Représentant; S A M U E L P A L I E R N , ne-
.gqciantenvtnset spiritueux', à G o u -
l!l.n,;ot;Agent Général pour les cantons 

Gar.haix, Maël-Carhalx, Rostrencn, 
Gailac, //uelgpa.t et Châteauneuf. 

•Des Agents sérieux sont demandés. 

l ' i l l f f l l f ï l ! E T C I I I I I I I I I . I K D E N T A I R E S 

Henri BAVARD 
2,;PÏace Thiers, à M O R L A I X 
•vy Vieille tous les .jours non fériés, 

de 9 à 5 heures. . ' 

m, La Prévoyante 

- R E D I 
UreuKBrebsnt simpl ha doubl 

'iM»H «JrtilWfiï'i/aiifdl 'doitarou Mû a begJ 

Ijinep-pberfä 

fìiiii 
, i.- - • i. 

ÍS'A 

V / ' * - - ' ' ; ' i '. ' 

v ! 

t a . QIW8LAf(Sélriy-»̂ |tfj): 
l > l M k u e z a ( l c K o u B n n t r o - l i r o l o u 

i ' L I È G E 1ÖQ5, h a M I L A N 1900,, ,. , 

|:,1#-: ¡ PRIZIOU BRAZ 
,:; .., .fafejUlefe*. irtfn"nepeçrfta\>rrapi:he.ofutrni 

'•':•'• * firailleres'}Àì^òit\gaMtr'oere3 diábárz^ 
a o'haff mala 3000 lur.an heuti *í 

ERERFPABAST cur. S O G H h a LLAOUJOQI" 
gis an Ámorlk, evia douarou gieb 

Labour dispar, geht ari naubeuta pean 
M - B a o i i s t ì 1 : T r i 8 e c ' l i , * № r e 2 e a , . O j e j o i i É , M v a f o i e n 

M L M : TO - resorc lMín , R u o l i M S} beb. D i c ' i p i R i , 

Ar C'hataiog gant poltrejon ha dmieriadur'és evit nèti%var goulen 

DU JPEIJPLË-- CARHAIX 

¡ M a É i t ó S ä t r t e o t e r 
De tows Systòmes 

APPREÜfPSSÁGB- GRATUIT 
F a c i l i t o «le P a i e m e n t 

M"" C O R B E L 
6> RIIC;|fOngue DE ÖOIIIIRCJTCV Ö * ! i ; 

Ä d C Ö I - i - A . I 3 t , J 

• • («Fdir* {¿s^jbfotietós aw' Magasin) 

.(iftlsseï do Capitalisation pour la jounesso 
f ,< ^,t,,avec, garantie on cas de, Décos , ;• ; 

,|Jinli(0pi-l)fo Jirlréo nnHiiJotllo nu-Contrôle do l'Etat) j 
On demande un agent avec référencés ' 

da.n.S't'Uaquo chof-licu do canton de Varron-
dl&xeme>4 de Château Un (Carliaix oxcepté). 

Ecrire le plus tôt possible à M. Cqïc,. 
ogont.général, à Carhaix, { 

'MM i 1 1 / i 

3 â r e 3 - t o r L e 3 C a L ! ! 
f'À'^^e'fet da U o a z o n , dislcenhot da;; 
éyd"Mi'r bannac'h.ha da zibri euri':t'ami 
îilmw on hostaleri , ,.i .'•;...' j 

Ppjasper ROBERT 
•a tójii . i c A F É B R E T O N 

'5iy,J/t'èewwe Gare, RENNES 

CONCERT, DE 8 HEURES A MINCIT 

J - ' a7 ,E; .XPERT-I-SE'S- • 
' p o u r P a r t a g c H e t R é n a b l é » 

:t''"' 'ASSURANCES 

C O N T R E L ' I N C E N D I E , L E S A C C I D E N T S 

E T suR .LA V I E ' 

Représentation des meilleurs 

. - . - . .> I'V»-ii. . .Maisons de Vins et Spiritueux 

[ . " F I N E R E D E M P T O R " 
MACHINES AGRICOLES MABÉCHAL 

François HERVÉ 
? Proprtétalre-Cttltivateur 

LA ChAPËLLE-NEUYE par Piougonvcr 
. (Côtes-du-Nord) 

L'ivrognerie n'existe plus 
Un échantillon de ce 

merveilleux Coza est en
voyé gratis. 
Peut être donné dans du café, 
du ttié, du lait, de la liqueur, 
de l'absinthe, de la bière, de 
l'eau ou de la nourriture sans 
que le buveur ait besoin tic 
te savoir. 

La poudro COZA raut mieux 
quo tous les discours du mondo 
sur lu tempéi-anco, car elle pro
duit l'oirot merveilleux dégoûter 
l'ivrogne de l'alcool. Ello opère 
si silonclousemont et si iflro-
ment quo la femme, la sœur ou 
la (lllo do l'intéressé pouront la 
lui donner A son insu et sans 
qu'il ait Jamais besoin de savoir 
co qui -a causé sn guérlson. 

. La poudre COZÀ a réconcilié 
dos milliers do familles, sauvé 
des milliers d'hommes de la 

lionle et un déshonneur, ot on a fait dos citoyonsvl-
goui-oux ot dos liominos d'alfniros capables ; olle a 
conduit plus d'un jeune homme sur lo droit chemin 
du bonliour et prolongé do plusieurs années la vie-
do beaucoup lié personnes. 

L'institut - qui possède cette merveilleuse poudro 
envoie gratuitement ù tous ceux qui en font la do-
mande, un livro do remerciements et un échantillon. 
La poudro est garantie absolument lnollonsive. 

COZA INSTITUTS 
;(Dépt. 471.) 

62, Chancery Lane, 
Londres (Angle

terre.', 

V I N S 

ECHANTILLON GRATUIT 
№ 471 

Découpez co coupon ot en
voyez-le A rinstllut à Lon-

, dros. 
Lettres A aflrarichlr A 0.25. 

Vins de Table 
ROUGE ET BLANC 

Garantis vrais B O R D E A U X 

P R O P R I È T A I R E - R É C O L T A N T 

Pavillon du Haut-Rocher 

Saint - Etienne - du - Lisse 

C A S T I L L O N ' (Giréidè) 

Comjiioir Agricole Br0(igm^ 

21, 

uve 
B O U L E V A R D N A T I O N A L , à S À I N T - Ô R l È Û e 

Vente ET l'essai ÍSS 

Machines garanties |^ 

contre^tout vice de construction 

Il et de bon fonctionnement. 

N'achetez rien sans visiter les magasins du Comptoir, -voua -y trouverez 
toujours un choix considérable de Pressoirs, Moulins d pornmes,- Moteurs 
Japy, Tarares et Trieurs, Ecrémeuses Lans. etc.. etc. ' " ' ^ ' ' . ? , J • -• • 

Représentants du Comptoir à Carhaix 
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S u r l e C h â t e a u 
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P o u r t e g n U f l i i t i o n «ICH a i g n a t u r e a c l ç o n t r e 
En Mairie de Carhaix, le 


